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Résumé   

Cette étude adopte une approche résolument tournée vers 
l’action publique, alors même que l’enjeu de l’impact du nu-
mérique sur les inégalités professionnelles demeure large-
ment absent des débats politiques actuels. Elle s’appuie sur 
des travaux académiques évalués par les pairs, des rapports 
stratégiques et de la « littérature grise » pour analyser l’im-
pact potentiel de l’automatisation sur la place des femmes 
dans le monde du travail. Dans cette étude, nous exami-
nons la manière dont la recherche actuelle traite les effets 
de l’automatisation — en particulier à l’intersection des dy-
namiques de genre et du marché du travail — au regard des 
obstacles structurels et systémiques qui perpétuent les iné-
galités professionnelles entre les femmes et les hommes. 
Nous recensons également les thématiques émergentes que 
les décideurs et décideuses public·ques gagneraient à placer 
au cœur de leurs priorités, dès lors qu’ils et elles se 
penchent sur les dimensions genrées de l’automatisation et 
leurs conséquences pour l’avenir du travail.

Sur la base d’une revue de la littérature, nous dresserons 
un panorama des tendances actuelles de la recherche et 
mettrons en lumière les principales limites qui méritent 
une attention accrue de la part du monde académique. 
Cela nous permettra de mieux comprendre l’évolution des 
conditions de travail et d’éclairer l’élaboration des poli-
tiques publiques. La présente étude s’articule autour de 
quatre thèmes fondamentaux : l’adaptabilité des travail-
leurs dans le cadre de l’automatisation sur le lieu de tra-
vail ; les écarts entre les hommes et les femmes en ma-
tière d’emploi et de salaire et leur lien avec le change-
ment technologique ; la relation entre les technologies 
d’automatisation et la sécurité et la santé au travail, avec 
une attention particulière accordée aux nouveaux risques 
auxquels les femmes pourraient être exposées ; et les 
conséquences de l’évolution technologique pour une 
main-d’œuvre vieillissante.

Introduction   

Dans la présente étude, nous adopterons une approche ré-
solument tournée vers l’action publique, alors même que 
l’enjeu de l’impact du numérique sur les inégalités profes-
sionnelles demeure largement absent des débats poli-
tiques actuels. Nous nous appuierons sur des travaux aca-
démiques évalués par des pairs, des rapports stratégiques 
et de la « littérature grise » pour analyser l’impact potentiel 
de l’automatisation sur la place des femmes dans le 
monde du travail. Le point de départ de notre analyse est 
l’hypothèse – introduite par Frey et Osborne (2013) et répé-
tée dans de nombreuses études de prévision réalisées ces 
10 dernières années – selon laquelle l’automatisation sur 
le lieu de travail affectera inévitablement la composition 
du marché du travail, compte tenu de la proportion d’em-
plois susceptibles d’être automatisés dans un avenir 
proche (Arntz et al. 2017; Manyika et al. 2017). Tant les 
femmes que les hommes seront de plus en plus confron-

tés à des défis similaires dans la gestion des transitions 
entre les professions ; toutefois, les femmes sont davan-
tage susceptibles d’être menacées par l’automatisation, et 
ce, alors que les hommes sont plus nombreux que les 
femmes sur le lieu de travail. Cela est dû à la ségrégation 
existante sur le marché du travail.

Cette disparité est imputée en grande partie aux diffé-
rences de genre qui sont intrinsèques au monde du travail. 
Les femmes de toutes catégories professionnelles sont da-
vantage susceptibles d’effectuer des tâches routinières et 
répétitives (Piasna et Drahokoupil 2017). Néanmoins, l’évo-
lution future de l’automatisation demeure incertaine ; de 
même, les effets spécifiques qu’elle pourrait avoir sur les 
femmes restent mal connus, tant ils varient selon les sec-
teurs d’activité, les régimes de protection sociale, les trajec-
toires individuelles liées à l’accès aux possibilités de recon-
version, ainsi que les inégalités socio-économiques plus 
larges.

Compte tenu de ces incertitudes et des différentes ma-
nières dont les femmes pourraient être affectées, toute 
tentative de remédier aux disparités de genre sur le marché 
du travail nécessite de toute évidence plus que de vagues 
engagements politiques. Plus précisément, les efforts vi-
sant à faire progresser l’égalité de genre doivent être étroi-
tement alignés sur l’évolution des dynamiques du marché 
du travail, y compris sur le développement et l’adoption de 
nouvelles technologies. De cette manière, des progrès 
peuvent être réalisés sans compromettre la productivité ou 
la compétitivité économique.

Les principales questions de recherche abordées dans la 
présente étude, qui vont au-delà des observations géné-
rales sur les conséquences genrées du changement techno-
logique sur le marché du travail, sont les suivantes : 

i.	 Comment la littérature existante aborde-t-elle les in-
cidences des technologies d’automatisation sur les 
femmes — en particulier à l’intersection des dyna-
miques de genre et du marché du travail — au regard 
des obstacles structurels et systémiques qui favo-
risent les disparités de genre?

ii.	 Quels thèmes émergents les décideuses et décideurs 
politiques devraient-ils et elles privilégier lorsqu’ils et 
elles examinent les dimensions de genre de l’automa-
tisation et leurs implications pour l’avenir du travail?

Sur la base d’une revue de la littérature, nous dresserons 
un panorama des tendances actuelles de la recherche et 
mettrons en lumière les principales limites qui méritraient 
une attention accrue de la part du monde académique, 
afin de mieux comprendre l’évolution des conditions de 
travail et d’éclairer l’élaboration des politiques publiques. 
L’automatisation, qui comprend les applications des sys-
tèmes d’IA, de la robotique et des systèmes de gestion al-
gorithmique, est un phénomène relativement récent. Il 
existe donc un manque important d’études sur la façon 
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dont ces technologies peuvent avoir un impact sur les en-
vironnements de travail de divers groupes de population.

Après l’introduction, une analyse documentaire examinera 
la relation entre l’automatisation et l’égalité entre les 
hommes et les femmes sur le marché du travail, en tenant 
compte de l’interaction entre l’évolution technologique, les 
dynamiques du marché du travail et les inégalités entre les 
hommes et les femmes. Cette partie sera suivie d’une sec-
tion consacrée à la méthode et à l’analyse. Les quatre sec-
tions suivantes seront consacrées aux principales tendances 
mises en évidence dans la littérature ; nous soulignerons les 
limites de celle-ci et recenserons les aspects qui pourraient 
faire l’objet de futures études, en particulier ceux qui pour-
raient éclairer le processus d’élaboration des politiques.

À mesure que la recherche et les politiques deviennent de 
plus en plus interconnectées, nous proposons, dans la pré-
sente étude, que la recherche se concentre sur quatre 
thèmes clés qui nécessitent une exploration plus approfon-
die afin d’éclairer l’élaboration des politiques publiques fu-
tures. Ces domaines sont essentiels pour élaborer des pro-
positions détaillées et réalisables, en particulier pour les 
décideuses et décideurs politiques européens. 

Le premier thème concerne l’adaptabilité des travailleurs et 
travailleuses dans le contexte de l’automatisation du lieu 
de travail. De toute évidence, un examen qui se concentre-
rait exclusivement sur les capacités individuelles, en ne 
considérant le genre que comme une variable sociodémo-
graphique parmi d’autres, ne suffirait pas à rendre compte 
de la complexité des différents secteurs, ainsi que des dif-
férences entre les États membres de l’Union européenne. 
Le contexte institutionnel joue un rôle central dans la dé-
termination des perspectives sur le marché du travail et 
toute analyse doit donc en tenir compte. En particulier, les 
régimes de protection sociale et les mécanismes de concer-
tation sociale façonnent les régimes de genre tant au ni-
veau européen qu’au sein des différents États membres de 
l’Union. Leur influence est cruciale lorsqu’il s’agit d’évaluer 
les implications des changements technologiques sur les 
trajectoires d’emploi des femmes.

Le deuxième thème est l’écart entre les hommes et les 
femmes en matière d’emploi et de salaire dans un contexte 
de changement technologique. Alors que les technologies 
émergentes remodèlent le travail et les salaires dans tous 
les secteurs de l’économie, les études se concentrent sou-
vent sur les STIM et le secteur manufacturier, des secteurs 
qui sont largement dominés par les hommes. Les services 
ou le secteur de la santé et des soins, à prédominance fémi-
nine, ont tendance à être négligés. Les études empiriques 
portent en grande partie sur les robots industriels, en négli-
geant d’autres types de technologies, notamment l’IA dans 
les soins de santé, l’éducation et l’administration. Ces la-
cunes doivent absolument être comblées si l’on veut faire 
en sorte que le progrès technologique soutienne l’égalité de 
genre sur le marché du travail au lieu de la compromettre.

Le troisième thème est la relation entre les technologies 
d’automatisation et la sécurité et la santé au travail (SST), 
avec une attention particulière accordée à la manière dont 
les femmes peuvent être exposées à de nouveaux risques. 
Les effets de l’automatisation sur la santé sont rarement 
analysés sous l’angle du genre, bien qu’il soit prouvé que 
les femmes et les hommes sont confrontés à des risques 
physiques et psychologiques distincts en raison de diffé-
rences au niveau de leurs rôles professionnels, de leurs res-
ponsabilités sociétales et des attentes dont ils font l’objet. 
Les préjugés sexistes dans la robotique et les technologies 
à forte intensité de données sont particulièrement suscep-
tibles d’exacerber les risques psychosociaux, que ce soit en 
raison de la conception physique (par exemple, des équipe-
ments adaptés à l’homme moyen) ou d’une conception al-
gorithmique fondée sur des ensembles de données histo-
riques déséquilibrés.

Le quatrième thème à privilégier concerne les consé-
quences de l’évolution technologique pour une main-
d’œuvre vieillissante. L’évolution démographique en Eu-
rope est à l’origine d’importants défis économiques, 
mais il n’existe aucun cadre global destiné à faire face à 
la double pression que représente l’allongement de la 
vie active et la discrimination persistante liée à l’âge. 
Celle-ci concerne particulièrement les femmes âgées, qui 
représentent le segment de la main-d’œuvre qui connaît 
la croissance la plus rapide. Les travailleurs et travail-
leuses âgés sont souvent confrontés à des pressions 
contradictoires. Parallèlement aux politiques qui favo-
risent l’allongement du temps de travail, ils sont égale-
ment soumis à des obstacles sur le lieu de travail et font 
face à des injonctions à prendre une retraite anticipée. Il 
est essentiel de combler ces lacunes pour faire en sorte 
que les transitions technologiques et démographiques 
favorisent une participation au marché du travail tenant 
compte de l’âge et intégrant la dimension de genre.

Contexte

Les débats sur la nature du progrès technologique et son 
impact sur l’économie et la société sont loin d’être nou-
veaux (Schumpeter 1943). Cependant, l’étude réalisée en 
2013 par Frey et Osborne a remis ces discussions au centre 
de l’attention, en soulignant que la vague émergente d’in-
novations technologiques pouvait radicalement remodeler 
l’avenir du travail. D’après leurs estimations, l’automatisa-
tion pourrait générer des taux alarmants de pertes d’emploi 
au cours des 10 prochaines années. 

Depuis lors, la question que n’ont cessé de se poser les 
chefs d’entreprise, les décideurs politiques, les journalistes 
et les universitaires a principalement concerné l’incerti-
tude entourant le rythme et l’ampleur du déploiement des 
technologies d’automatisation. Toutefois, les efforts visant 
à appréhender les vastes changements qui attendaient 
l’économie et la société dans leur ensemble, notamment 
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en raison des prédictions relatives au « chômage technolo-
gique » prévu (Keynes, 1930), n’ont accordé que peu d’at-
tention aux incidences genrées de l’automatisation, y com-
pris à la manière dont les changements technologiques 
pouvaient affecter de manière disproportionnée la partici-
pation des femmes au marché du travail et perpétuer les 
inégalités existantes.

Automatisation sur le lieu de travail 

Si l’automatisation elle-même n’est pas un phénomène ré-
cent, sa déclinaison fondée sur les systèmes d’IA, sur la ro-
botique et sur la gestion algorithmique, elle, est relative-
ment nouvelle. La révolution industrielle a constitué un 
tournant majeur pour l’automatisation industrielle. Des 
machines telles que la « Spinning Jenny » et le métier à tis-
ser mécanique ont remplacé le travail manuel par une pro-
duction mécanisée. Un autre moment clé de l’automatisa-
tion a été la chaîne de montage d’Henry Ford, qui a rendu 
la fabrication plus efficace en divisant les tâches en étapes 
simples et répétitives (Sanka 2023).

Aujourd’hui, l’automatisation fait intervenir un large éven-
tail de technologies, allant de la robotique et de l’intelli-
gence artificielle aux logiciels et aux appareils interconnec-
tés, pour effectuer des tâches qui étaient autrefois assurées 
par l’homme et qui englobent à la fois des fonctions phy-
siques et des fonctions cognitives. La robotique avancée 
peut transformer davantage la fabrication ou l’entreposage, 
tandis que l’IA et les systèmes algorithmiques devraient in-
tensifier l’automatisation dans des secteurs tels que les 
soins de santé, l’éducation et la finance. La principale diffé-
rence par rapport aux précédentes vagues d’automatisation 
réside dans le fait que les machines, qu’elles soient maté-
rielles ou logicielles, deviennent de plus en plus autonomes 
et sont, pour la première fois, capables d’« apprendre » 
(Khogali et Mekid 2023).

Bien qu’on s’attende à ce que l’automatisation ait un im-
pact significatif sur l’emploi et les structures économiques, 
elle peut également offrir des possibilités de créer de nou-
veaux rôles, de minimiser les travaux dangereux et d’amé-
liorer la qualité de vie globale. De nombreux experts sou-
tiennent que, conformément aux tendances historiques ob-
servées depuis la révolution industrielle, chaque vague 
d’automatisation déplacera inévitablement certains em-
plois, tout en augmentant la complexité des tâches et en 
faisant évoluer les rôles. Certains affirment que cela per-
mettra à de nombreux travailleurs et travailleuses de se 
concentrer sur des responsabilités plus stratégiques et créa-
tives tout en réduisant le temps consacré au travail ma-
nuel, administratif ou répétitif. 

En ce qui concerne le fonctionnement actuel de l’écono-
mie, de la production et de la main-d’œuvre, le processus 
d’automatisation débute en général par un projet pilote, 
qui a pour but de rationaliser et d’automatiser les flux de 
travail. L’objectif de l’automatisation consiste à effectuer 

des tâches avec le moins d’implication humaine possible, 
voire aucune. Cela s’applique en particulier aux tâches ma-
nuelles répétitives, aux tâches qui sont dupliquées dans 
plusieurs flux de travail, aux tâches qui nécessitent une 
communication inutile ou aux tâches urgentes ou sen-
sibles au facteur temps. On trouve des exemples d’auto-
matisation dans presque tous les secteurs de l’économie, 
du commerce de détail au transport en passant par la fa-
brication avancée et la construction. Il s’agit notamment 
de diverses tâches cognitives et non cognitives qui inter-
viennent dans les processus d’aide à la décision, de main-
tenance prédictive, d’assistance à la clientèle et de gestion 
des relations, de gestion du courrier électronique, de récu-
pération d’informations et de gestion des connaissances 
(Schlögl et al. 2019). 

En théorie, l’automatisation devrait entraîner une transfor-
mation des emplois qui obligera les travailleurs et travail-
leuses à acquérir de nouvelles compétences et à collaborer 
avec les machines de manière innovante, étant donné que 
l’automatisation est de plus en plus souvent capable de 
remplacer ou de compléter l’intervention des travailleurs et 
travailleuses dans un éventail de tâches de plus en plus 
large (EIGE 2020). L’automatisation peut présenter de nom-
breux avantages, qui vont de l’amélioration de l’efficacité, 
de la productivité et du bien-être des travailleurs et travail-
leuses à la mise en place d’un mode de travail plus flexible 
et dynamique (Manyika et al. 2017). Premièrement, les 
technologies d’automatisation peuvent accroître l’efficacité 
en éliminant les erreurs humaines et en réduisant le temps 
nécessaire à l’achèvement des tâches. Deuxièmement, les 
robots et les systèmes d’IA déployés dans des environne-
ments dangereux peuvent réduire les risques auxquels sont 
exposés les travailleurs humains. Ils peuvent effectuer des 
tâches physiquement exigeantes, répétitives ou dange-
reuses et réduire ainsi le nombre de blessures au travail 
tout en améliorant la sécurité globale. Troisièmement, l’au-
tomatisation permet aux organisations d’étendre leurs acti-
vités sans augmentation proportionnelle des ressources hu-
maines. Les machines peuvent gérer des tâches répétitives, 
en libérant ainsi potentiellement du temps pour permettre 
aux travailleurs humains de se concentrer sur la résolution 
de problèmes complexes, sur la créativité et sur l’innova-
tion. Enfin, bien que l’investissement initial dans les tech-
nologies d’automatisation puisse être important, les écono-
mies de coûts à long terme peuvent être substantielles. Les 
machines peuvent effectuer des tâches à moindre coût, en 
réduisant ainsi les dépenses de main-d’œuvre tout en amé-
liorant l’efficacité opérationnelle (Artik 2023).

Toutefois, à mesure que les technologies continuent d’évo-
luer et sont utilisées à des fins allant au-delà de l’améliora-
tion de la productivité et de la sécurité, on trouve de nom-
breux exemples d’utilisation de l’automatisation à des fins 
de suivi, de contrôle et de surveillance numériques (Parle-
ment européen 2020), ce qui soulève des doutes quant aux 
intentions réelles qui se dissimulent derrière les technolo-
gies d’économie de données sur le lieu de travail. Comme 
le rappelle Winner (1980:121), « les machines, les structures 
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et les systèmes de la culture matérielle moderne peuvent 
être jugés avec précision non seulement sur leurs contribu-
tions à l’efficacité et à la productivité ou sur leurs effets se-
condaires positifs et négatifs sur l’environnement, mais 
aussi sur la manière dont ils peuvent incarner des formes 
spécifiques de pouvoir et d’autorité ». La technologie doit 
être comprise comme un processus sociotechnologique et 
politique plutôt que comme un simple outil neutre. L’auto-
matisation du lieu de travail nécessite donc une évaluation 
plus critique, tenant compte de « la constitution réciproque 
des relations technologiques et sociales qui façonnent 
comment, pourquoi et dans quelles conditions les nou-
velles technologies voient le jour » (Kelly 2022: 141).

L’avenir du travail pour les femmes

Bien que les pronostics varient (Frey et Osborne 2017 ; Fo-
rum économique mondial 2016 ; OCDE 2016 ; PwC 2019), la 
plupart des experts s’accordent pour conclure que les tech-
nologies d’automatisation sur le lieu de travail affecteront 
inévitablement la composition du marché du travail en 
fonction de la proportion d’emplois susceptibles d’être au-
tomatisés dans un avenir proche. Tant les femmes que les 
hommes seront de plus en plus confrontés à des défis simi-
laires dans la gestion des transitions entre les professions ; 
toutefois, les femmes sont davantage susceptibles d’être 
menacées par l’automatisation, en raison d’une répartition 
des emplois déséquilibrée due à la ségrégation genrée ac-
tuelle du travail. La ségrégation entre les hommes et les 
femmes sur le marché du travail peut être imputée à divers 
facteurs, notamment les différences biologiques, les inves-
tissements inégaux dans l’éducation et la formation, les 
rôles différents en matière de revenu, les préférences et les 
préjugés sociétaux, la socialisation et les stéréotypes, les 
barrières à l’entrée et les pratiques organisationnelles 
(OCDE 2023). Ces obstacles structurels et culturels fa-
çonnent les choix professionnels et les trajectoires de car-
rière dans tous les secteurs du marché du travail, en limi-
tant souvent les possibilités offertes aux femmes.

La ségrégation genrée sur le marché du travail englobe à la 
fois des formes de ségrégation horizontales et verticales. 
La ségrégation horizontale peut être définie au sens large 
comme désignant la concentration d’hommes et de 
femmes dans différents types d’emplois. Dans la pratique, 
la ségrégation horizontale signifie que les femmes sont gé-
néralement surreprésentées dans les secteurs ou les profes-
sions qui ont tendance à offrir des niveaux de rémunéra-
tion plus bas. Les niveaux de compétences exigés dans ces 
secteurs sont également considérés comme inférieurs à 
ceux requis par les secteurs et les professions dans lesquels 
les hommes sont surreprésentés. La ségrégation verticale 
désigne une situation dans laquelle les possibilités de pro-
gression de carrière sont limitées pour un genre particulier 
au sein d’une entreprise ou d’un secteur. Cela peut contri-
buer à une série d’inégalités liées au genre, telles qu’un 
écart de rémunération entre les hommes et les femmes. La 
répartition inégale des travailleurs de sexe féminin et mas-

culin entre les types d’emploi et au sein de ceux-ci demeure 
une caractéristique frappante et persistante des marchés 
du travail modernes (Das et al. 2019). Malgré les efforts po-
litiques visant à promouvoir l’égalité de genre sur le mar-
ché du travail, la composition hommes-femmes de la main-
d’œuvre varie entre les niveaux hiérarchiques au sein des 
entreprises et entre elles. D’après l’enquête européenne par 
téléphone sur les conditions de travail 2021 (EWCTS), plus 
de la moitié de la population active de l’UE exerce encore 
des professions majoritairement composées de personnes 
de leur genre. Les hommes continuent à avoir plus de 
« pouvoir » au travail, puisqu’ils sont davantage suscep-
tibles d’occuper des postes de supérieur hiérarchique que 
les femmes : en 2021, deux tiers des employés avaient un 
patron de sexe masculin (McCaughey 2023).

Dans l’ensemble, les projections sur l’avenir des femmes au 
travail se sont jusqu’à présent articulées autour de trois 
grands axes de discussion. Premièrement, les femmes sont 
représentées de manière disproportionnée dans l’exécution 
des tâches de routine, qui, selon les études, sont les plus ex-
posées à l’automatisation (Autor et al. 2003). Deuxième-
ment, si les femmes sont concentrées dans des secteurs tels 
que les soins de santé, l’éducation et travail social, qui sont 
moins susceptibles d’être automatisés, elles se voient sou-
vent proposer des salaires plus bas et de moins bonnes 
conditions de travail. Troisièmement, les femmes restent 
nettement sous-représentées – voire, dans de nombreux cas, 
exclues – dans les domaines des STIM à forte croissance qui 
devraient conditionner le développement des technologies 
automatisées et l’avenir du travail (WGEA 2020). Considé-
rées conjointement, ces évolutions tendent à indiquer que, 
même si, dans l’immédiat, les femmes sont moins confron-
tées aux risques liés à l’automatisation, les inégalités struc-
turelles continuent de limiter leur accès à des opportunités 
de haute qualité et mieux rémunérées dans l’économie 
émergente dominée par la technologie.

Méthode 

Il a été décidé qu’une revue de littérature était l’outil 
méthodologique le plus approprié, car l’objectif principal 
de la présente étude est de fournir une vue d’ensemble 
de la littérature. Notre but est non seulement de recen-
ser les manques de connaissances et d’examiner les tra-
vaux scientifiques sur les sujets pertinents, mais aussi de 
cartographier, de rendre compte et de discuter des no-
tions et des caractéristiques émergentes dans la littéra-
ture académique, politique et « grise ». Contrairement 
aux revues systématiques, qui visent à rassembler toutes 
les preuves empiriques qui correspondent aux critères 
d’éligibilité spécifiés concernant une question de re-
cherche donnée, une revue de littérature a une finalité 
exploratoire, en recherchant, en sélectionnant et en syn-
thétisant les connaissances existantes (Gutiérrez-Bucheli 
2022). Elle cartographie également le paysage de la re-
cherche et met au jour les évolutions conceptuelles et 
les domaines d’incertitude (Anderson et al. 2008). Les 
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revues de littérature sont utiles pour examiner les don-
nées probantes émergentes lorsque l’on ne sait pas en-
core clairement quelles autres questions plus spécifiques 
pourraient être posées et utilement analysées au moyen 
d’une revue systématique plus précise. 

Une revue de littérature respecte le cadre proposé par 
Arksey et O’Malley (2005), qui consiste en un processus 
en cinq étapes, résumé dans le tableau 1 :

Le point de départ de la formulation des questions de 
recherche est constitué des études pertinentes, principa-
lement de nature prospective, décrites dans la section 
« Contexte » du présent document. Selon ces études, les 
technologies d’automatisation sur le lieu de travail au-
ront inévitablement des répercussions sur la composi-
tion du marché du travail, en fonction de la proportion 
d’emplois qui sont susceptibles d’être automatisés dans 
un avenir proche. Les femmes sont davantage suscep-
tibles d’être affectées négativement que les hommes, en 
raison de la ségrégation qui existe actuellement sur le 
marché du travail.

Les principales questions de recherche ont été formulées 
comme suit :  

i.	 Comment la littérature existante aborde-t-elle les in-
cidences des technologies d’automatisation sur les 
femmes, en particulier à l’intersection des dyna-
miques de genre et du marché du travail et en rela-
tion avec les obstacles structurels et systémiques qui 
favorisent les disparités de genre?

ii.	 Quels thèmes émergents les décideurs politiques 
devraient-ils privilégier lorsqu’ils examinent les di-
mensions de genre de l’automatisation et leurs im-
plications pour l’avenir du travail?

Plus précisément, en ce qui concerne l’avenir du travail dans 
et entre les différents secteurs, comment la littérature 

aborde-t-elle les composantes fondamentales du travail, 
telles que les salaires, l’organisation des tâches, la concep-
tion du lieu de travail, la progression de carrière, les promo-
tions et la discrimination dans le contexte de l’automatisa-
tion ?

Une recherche exhaustive a été menée dans plusieurs 
bases de données électroniques, y compris Scopus, Web of 
Science et ScienceDirect, et a été complétée par la littéra-
ture grise de Google Scholar, des institutions de l’Union eu-
ropéenne et des projets financés par la Commission euro-
péenne accessibles via Cordis. En outre, des publications 
d’organisations internationales telles que les Nations unies, 
l’OIT et la Banque mondiale, ainsi que des rapports de 
groupes de réflexion et de cabinets de conseil aux entre-
prises, ont été examinés afin de disposer d’une base fac-
tuelle large et inclusive.

Afin d’orienter nos recherches, nous avons élaboré un pro-
tocole de recherche détaillé précisant les critères d’inclu-
sion et d’exclusion, les termes de recherche et les procé-
dures de sélection. Les critères d’inclusion ont été axés sur 
la littérature publiée entre 2019 et 2024, englobant des pu-
blications, des rapports et des documents de travail univer-
sitaires évalués par des pairs, en mettant l’accent sur les 
sources rédigées en langue anglaise et en accordant une 
attention particulière aux pays européens. Les termes de 
recherche comprenaient une variété de mots clés, tels 
qu’« automatisation », « IA », « robotique », « femmes », 
« genre », « discrimination », « lieu de travail », « compé-
tences », « transition », « UE » et « égalité » ; ces mots ne re-
présentent qu’un sous-ensemble des nombreux termes uti-
lisés, qui reflètent l’orientation interdisciplinaire et intersec-
tionnelle de l’étude. Nous n’avons pas tenu compte des 
études examinant les dynamiques du marché du travail 
principalement dans des contextes hors UE.

Pour notre processus d’étude, nous avons suivi une ap-
proche de sélection en deux étapes. Dans un premier 
temps, nous avons examiné la pertinence des titres et des 

1 Déterminer la question de recherche
Le processus commence par la formulation d’une question globale qui doit orienter la 
stratégie de recherche.

2 Recenser les études pertinentes
Une stratégie de recherche complète et systématique est conçue afin de couvrir un large 
éventail de sources et d’assurer une couverture solide de la base de données probantes 
pertinente.

3 Sélection des études
Des critères d’inclusion et d’exclusion prédéfinis sont élaborés à l’avance, mais peuvent 
encore être affinés à mesure que les chercheurs se familiarisent avec la littérature.

4 Répartir les données
Les informations clés sont extraites d’études sélectionnées et organisées de manière 
thématique, ce qui permet de repérer les schémas et les tendances conceptuelles.

5
Recueillir, résumer et communiquer  
les résultats

Les résultats sont synthétisés et présentés de manière descriptive, en reflétant la complex-
ité et la diversité des documents examinés.

Tableau 1Le cadre proposé par Arksey et O’Malley (2005)
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résumés par rapport aux critères d’inclusion. Dans un deu-
xième temps, nous avons procédé à un examen du texte in-
tégral des études présélectionnées afin de confirmer 
qu’elles correspondaient aux questions de recherche. Nous 
avons systématiquement utilisé une feuille de calcul Excel 
pour documenter les détails de chaque étude incluse, en y 
consignant des informations telles que le type de publica-
tion, les auteurs, l’année, le titre, la revue, les mots clés et 
les résumés.

Les thèmes et notions clés ont été extraits de la littérature 
sélectionnée et organisés en catégories analytiques. Bien 
que nous ayons mis principalement l’accent sur la littérature 
traitant explicitement des femmes et de l’automatisation, 
nos recherches ont également porté sur des études qui, sans 
se concentrer uniquement sur les femmes, apportaient des 
informations précieuses sur les dimensions genrées de l’au-
tomatisation et des dynamiques du marché du travail. 

Au total, une réserve initiale de 1 020 sources a été consti-
tuée. À l’issue du processus de sélection, 600 études ont 
été examinées et, en fin de compte, 65 d’entre elles ont été 
incluses dans l’analyse finale. Les résultats sont présentés 
sous la forme d’une synthèse descriptive, cartographiant 
les principaux concepts, secteurs et régions géographiques 
couverts dans la littérature. Cette approche globale nous a 
permis d’explorer de manière détaillée la façon dont le su-
jet a été conceptualisé et abordé dans la littérature scienti-
fique et la littérature dite « grise », en fournissant ainsi une 
base solide pour recenser les manques fondamentaux et 
déterminer les futures orientations de recherche.

Aperçu des principaux domaines d’étude 

Un examen des sources recueillies révèle que les pertes 
d’emploi demeurent une préoccupation centrale. Des re-
cherches considérables ont été menées sur l’ampleur po-
tentielle du bouleversement de la main-d’œuvre, à l’échelle 
nationale et internationale. Néanmoins, les analyses gen-
rées sont relativement rares et, souvent, les résultats obte-
nus ne sont pas concluants. Cela s’explique en partie par 
une propension à généraliser les tendances mondiales sans 
tenir suffisamment compte des complexités spécifiques du 
marché européen. L’automatisation ne survient pas isolé-
ment, mais est façonnée par des contextes institutionnels, 
y compris par la situation en matière d’égalité de genre 
dans l’emploi et l’éducation au sein de l’Union européenne, 
ainsi que par l’influence des régimes de protection sociale 
et des mécanismes de concertation sociale. La base de 
données probantes est également limitée par sa couverture 
restreinte et incohérente des domaines, secteurs et indus-
tries technologiques. De nombreuses études négligent les 
variations régionales, telles que les disparités entre zones 
rurales et urbaines et les différences au niveau des entre-
prises, qui doivent absolument être prises en considération 
si l’on veut saisir pleinement l’impact de l’automatisation 
sur les travailleurs, hommes et femmes. Pour combler ces 
lacunes, il est essentiel d’intégrer une approche intersec-

tionnelle afin de comprendre la diversité des expériences 
des femmes dans les États membres et les secteurs de 
l’UE. À cet égard, les conceptions méthodologiques mixtes 
intégrant des études de cas qualitatives pour assurer une 
compréhension nuancée et spécifique au contexte des ex-
périences des femmes sont particulièrement précieuses.

L’analyse des documents de recherche recueillis a permis 
de mettre en évidence quatre thèmes clés concernant les 
technologies d’automatisation et leur incidence potentielle 
sur la participation des femmes au marché du travail.

Le premier thème concerne l’adaptabilité des travailleurs 
et travailleuses dans le contexte de l’automatisation du 
lieu de travail. Toutefois, un examen qui se concentrerait 
exclusivement sur les capacités individuelles, en ne consi-
dérant le genre que comme une catégorie sociodémogra-
phique parmi d’autres, ne suffirait pas à rendre compte de 
la complexité des différents secteurs, ainsi que des diffé-
rences entre les États membres de l’Union. Le contexte ins-
titutionnel joue un rôle central dans la détermination des 
perspectives sur le marché du travail et toute analyse doit 
donc en tenir compte. En particulier, les régimes de protec-
tion sociale et les mécanismes de concertation sociale fa-
çonnent les régimes de genre tant au niveau européen 
qu’au sein des différents États membres de l’Union. Leur 
influence est cruciale lorsqu’il s’agit d’évaluer les implica-
tions des changements technologiques sur les trajectoires 
d’emploi des femmes.

Le deuxième thème concerne l’écart entre les hommes et 
les femmes en matière d’emploi et de salaire dans un 
contexte de changement technologique. Alors que les tech-
nologies émergentes remodèlent le travail et les salaires, les 
études se concentrent souvent sur les STIM et le secteur 
manufacturier, en négligeant les secteurs des services et 
des soins, à prédominance féminine. Les études empiriques 
portent en grande partie sur les robots industriels, en négli-
geant d’autres types de technologies, notamment l’IA dans 
les soins de santé, l’éducation et l’administration. Ces la-
cunes doivent absolument être comblées si l’on veut faire 
en sorte que le progrès technologique soutienne l’égalité de 
genre sur le marché du travail au lieu de la compromettre.

Le troisième thème est la relation entre les technologies 
d’automatisation et la sécurité et la santé au travail (SST), 
avec une attention particulière accordée à la manière dont 
les femmes sont confrontées à de nouveaux risques. Les 
effets de l’automatisation sur la santé sont rarement ana-
lysés sous l’angle du genre, bien qu’il soit prouvé que les 
femmes et les hommes sont confrontés à des risques phy-
siques et psychologiques distincts en raison de différences 
au niveau de leurs rôles professionnels, de leurs responsabili-
tés sociétales et des attentes dont ils font l’objet. Les préju-
gés sexistes dans la robotique et les technologies à forte in-
tensité de données sont particulièrement susceptibles d’exa-
cerber ces risques, que ce soit en raison de la conception 
physique (par exemple, des équipements adaptés aux men-
surations d’un homme moyen) ou d’une conception algorith-
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mique fondée sur des ensembles de données historiques dé-
séquilibrés.

Le quatrième thème concerne les conséquences de l’évolu-
tion technologique pour une main-d’œuvre vieillissante. 
L’évolution démographique en Europe est à l’origine d’im-
portants défis économiques, mais il n’existe aucun cadre 
global destiné à faire face à la double pression que repré-
sente l’allongement de la vie active et la discrimination per-
sistante liée à l’âge, en particulier en ce qui concerne les 
femmes âgées, qui représentent le segment de la main-
d’œuvre qui connaît la croissance la plus rapide. Les travail-
leurs et travailleuses âgés sont souvent confrontés à des po-
litiques contradictoires en faveur de l’allongement du temps 
de travail tout en étant confrontés à des obstacles sur le lieu 
de travail et en faisant face à des injonctions à prendre une 
retraite anticipée. Il est essentiel de combler ces lacunes 
pour faire en sorte que les transitions technologiques et dé-
mographiques favorisent une participation au marché du 
travail inclusive et intégrant la dimension de genre.

1. Adaptabilité, compétences et peur de  
l’automatisation 

La plupart des études sélectionnées examinent les percep-
tions individuelles du changement technologique et la vo-
lonté de s’adapter aux risques émergents associés à l’auto-
matisation, en particulier en ce qui concerne le chômage, la 
mobilité professionnelle et la nécessité d’acquérir de nou-
velles compétences. Cet examen ne se concentre pas spéci-
fiquement sur les femmes sur le marché du travail et ne 
fournit donc pas de preuves claires des éventuelles diffé-
rences entre les hommes et les femmes selon les secteurs 
et les profils professionnels. Il demeure néanmoins impor-
tant, car il met en évidence l’interaction complexe entre les 
facteurs contextuels et individuels qui peut potentiellement 
être également utile pour comprendre les trajectoires de 
carrière des femmes. 

Dans toutes les études, les auteurs constatent systémati-
quement que la transition vers un environnement de tra-
vail automatisé est souvent associée à des sentiments 
d’insécurité, de peur et de résistance au changement, en 
particulier chez les personnes qui travaillent dans les pro-
fessions les plus exposées à l’automatisation. En consé-
quence, de nombreuses études soulignent que les percep-
tions de ces changements sont fortement influencées par 
des facteurs psychologiques, qui sont eux-mêmes détermi-
nés par des caractéristiques démographiques telles que 
l’éducation, l’âge, le sexe, l’appartenance ethnique, le lieu 
de résidence et le bien-être économique perçu (Ivanov et 
al. 2020). Les études ne se concentrent pas spécifiquement 
sur les femmes sur le marché du travail et ne fournissent 
donc pas de preuves claires des éventuelles différences 
entre les hommes et les femmes. 

Par exemple, les études axées sur une comparaison 
macroéconomique ne mettent pas en évidence les effets si-

gnificatifs des différences entre les hommes et les femmes, 
en particulier lorsque les autres caractéristiques démogra-
phiques des répondants, telles que l’éducation, l’âge, le 
sexe ou le niveau de revenu, sont prises en considération. 
Innocenti et Golin (2022) constatent que les femmes, les 
jeunes travailleurs et travailleuses et les personnes à faible 
revenu sont davantage susceptibles d’être préoccupés par 
le risque que l’automatisation les mette au chômage. De 
même, en utilisant des données d’enquêtes provenant de 
six pays d’Europe centrale (l’Autriche, la Tchéquie, l’Alle-
magne, la Hongrie, la Pologne et la Slovaquie), Włoch et 
al. (2025) démontrent, en se référant à des études anté-
rieures, que l’exposition à la technologie exacerbe la crainte 
de l’automatisation, ainsi que les craintes relatives à la 
substitution des tâches et à l’élimination potentielle des 
tâches de routine. Ils constatent également que les per-
sonnes plus jeunes, moins instruites et à faible revenu, ain-
si que celles qui estiment manquer de contrôle, craignent 
davantage l’automatisation. En revanche, le genre n’a pas 
d’incidence significative.

De manière similaire, cette analyse, fondée sur les données 
de l’étude du panel socio-économique (SOEP 2015-2017), in-
dique certains risques d’automatisation hétérogènes pour 
les hommes et les femmes parmi les professions à prédo-
minance féminine et les professions mixtes. Golsch et al. 
(2020) montrent que dans les professions à prédominance 
féminine, les femmes sont moins susceptibles que les 
hommes de subir des changements, mais que dans les pro-
fessions mixtes, elles le sont légèrement plus que les 
hommes. Cela peut s’expliquer en partie par le fait qu’une 
automatisation est moins probable dans les professions à 
prédominance féminine, et que dès lors, les préoccupations 
et les perceptions des risques liés à l’automatisation sont 
peut-être moins prononcées chez les femmes qui évoluent 
dans ces secteurs.

Cependant, si les craintes que les machines puissent rem-
placer le travail humain, entraînant ainsi chômage et insé-
curité économique, s’expriment différemment selon les sec-
teurs et les professions, elles ne surviennent pas de manière 
isolée. Les études montrent que la sensibilisation des tra-
vailleurs et travailleuses à l’évolution technologique est 
étroitement liée aux préoccupations relatives aux conditions 
de travail précaires. Włoch et al. (2025) font valoir que les 
travailleurs et travailleuses prennent davantage conscience 
des possibilités d’automatisation lorsqu’ils se retrouvent 
face à de telles technologies sur le lieu de travail, même 
lorsque ces outils ne font que compléter leurs tâches. Cela 
tend à indiquer que la présence de l’automatisation, quelle 
que soit sa fonction spécifique, incite les travailleurs et tra-
vailleuses à réfléchir à ses implications plus larges pour la 
sécurité de l’emploi. Cependant, ces craintes ne proviennent 
pas uniquement de l’introduction de nouvelles technolo-
gies. Toute analyse de la technologie doit également être 
replacée dans le contexte des tendances à long terme du 
marché du travail qui évoluent au fil du temps.

Deruelle et al. (2024) démontrent dans leurs recherches 
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que ces craintes pourraient découler non seulement de la 
possibilité que la technologie transforme les tâches des 
travailleurs, mais aussi du fait que le changement techno-
logique pourrait amener leurs industries à augmenter la 
proportion de contrats de travail alternatifs, de « petits 
boulots », de travail pour plusieurs employeurs, de travail à 
temps partiel et de contrats à court terme. En se basant 
sur l’enquête réalisée par l’OCDE dans 25 pays, les auteurs 
montrent que la plupart des gens s’attendent à voir aug-
menter la proportion de modalités de travail atypiques. 
Plus précisément, leur étude démontre une corrélation 
entre les environnements du marché du travail et les indi-
cateurs sociaux, tels que les niveaux de dépenses de chô-
mage ou de dépenses du marché du travail. Par exemple, 
le progrès technologique génère moins de craintes rela-
tives aux contrats de travail alternatifs dans des pays 
comme l’Autriche, la Belgique et l’Allemagne, alors que 
dans des pays tels que les États-Unis, la Turquie, le Portu-
gal, la Pologne ou la Grèce, les répondants s’attendent à 
un basculement plus imminent vers des modalités de tra-
vail atypiques. 

En effet, les données probantes indiquent que la capacité 
des travailleurs et travailleuses à s’adapter à l’automatisa-
tion peut être façonnée par une combinaison de caractéris-
tiques individuelles et de facteurs contextuels plus larges. 
La technologie ne surgit pas de nulle part ; elle est intro-
duite au moyen d’un processus complexe et souvent ambi-
gu faisant intervenir l’adoption des technologies, la trans-
formation des conditions de travail (par exemple en intro-
duisant des contrats courts) et d’autres facteurs 
susceptibles de contribuer au malaise des travailleurs et 
travailleuses face à l’évolution technologique. Comme le 
fait valoir Fleming (2019), la technologie est limitée par des 
forces socio-organisationnelles qui déterminent si un tra-
vail ou une tâche doit être automatisé ou non en tenant 
compte de différents aspects, tels que le prix du travail, les 
niveaux de syndicalisation et la nature de la tâche (Fle-
ming 2019, in Kelly 2022). 

Si les travailleurs et travailleuses sont souvent considérés 
comme les principaux acteurs qui subissent ou anticipent 
les transformations du lieu de travail liées au progrès tech-
nologique, les implications de l’automatisation constituent 
également une préoccupation pour les entreprises qui 
tentent d’innover. Les craintes quant à la perte de contrôle 
et à l’incertitude entourant le futur marché du travail 
peuvent, à leur tour, engendrer des difficultés supplémen-
taires, étant donné que la résistance des travailleurs et tra-
vailleuses peut accroître l’incertitude organisationnelle, ce 
qui complique les efforts visant à rester compétitifs et à in-
tégrer avec succès les progrès technologiques.

Au-delà des discours dominants qui dépeignent l’« intelli-
gence artificielle » comme une solution aux défis futurs, 
Schlögl et al. (2019) notent que les organisations n’en sont 
encore qu’aux premiers stades de l’adoption et de l’intégra-
tion des outils et des technologies de l’IA. Leurs recherches 
mettent systématiquement en évidence la présence d’obs-

tacles organisationnels importants à une mise en œuvre 
réussie, principalement un manque d’acceptation de la part 
des employés. Selon les résultats de leur étude qualitative, 
les travailleurs et travailleuses font souvent état d’un 
manque de connaissances et d’information, d’une crainte 
accrue de perdre leur emploi – en particulier en ce qui 
concerne les tâches routinières et répétitives – et d’un scep-
ticisme quant à l’idée que les pertes d’emplois dans cer-
tains secteurs seront compensées par la création de nou-
veaux débouchés dans d’autres secteurs. Ces préoccupa-
tions soulignent l’importance de mieux préparer les 
travailleurs et travailleuses à l’automatisation et de veiller à 
ce que celle-ci soit introduite de manière à préserver leurs 
perspectives d’emploi et leurs conditions de travail.

Par ailleurs, même en partant du principe que les travail-
leurs et travailleuses agissent comme des agents ration-
nels capables de réduire les risques liés à l’automatisation 
en acquérant de nouvelles compétences, cette perspective 
reste quelque peu simpliste. Selon Peneder et al. (2016), la 
transition d’un emploi manuel vers un emploi non manuel 
peut offrir aux personnes ayant suivi un parcours de for-
mation exposé à l’automatisation la possibilité de progres-
ser dans leur hiérarchie professionnelle. Toutefois, ces op-
portunités sont inégalement réparties et les contraintes 
structurelles – en particulier l’accès limité à la formation et 
au développement des compétences – empêchent souvent 
les travailleurs et travailleuses de profiter au maximum 
des possibilités qui leur sont offertes de changer de par-
cours professionnel.

Heß et al. (2023) ont analysé un secteur hautement auto-
matisé, l’industrie manufacturière, en s’appuyant sur les 
données de la National Educational Panel Study (NEPS) re-
latives aux parcours éducatifs et professionnels des travail-
leurs et travailleuses entre 2009 et 2020. Ils ont conclu que 
les travailleurs et travailleuses exerçant des professions for-
tement exposées à la technologie robotique suivaient 
beaucoup moins de formations, même en tenant compte 
des caractéristiques liées aux travailleurs, aux emplois et 
aux entreprises. Les travailleurs et travailleuses qui passent 
de professions à forte exposition à des professions à faible 
exposition ont tendance à participer davantage aux forma-
tions, contrairement à ceux qui tombent au chômage. 
L’écart de formation est particulièrement prononcé pour les 
hommes et les travailleurs et travailleuses moyennement 
qualifiés ayant suivi un apprentissage, en particulier dans 
les domaines des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) et des compétences non techniques 
ou commerciales. En outre, les salariés dans les professions 
à forte exposition reçoivent beaucoup moins de soutien fi-
nancier et non financier de la part de leur entreprise et 
l’écart global de formation est principalement dû aux pos-
sibilités de formation financées par l’entreprise.

De même, en utilisant les microdonnées du PIAAC prove-
nant de 14 pays européens, Ioannidou et Parma (2021) 
montrent que si les régimes de protection sociale diffèrent 
au niveau du soutien qu’ils apportent à la participation des 
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travailleurs et travailleuses à l’éducation et à la formation 
des adultes en lien avec l’emploi, les travailleurs et travail-
leuses qui exercent une profession à haut risque sont systé-
matiquement moins susceptibles d’y participer, indépen-
damment du genre, de l’âge, de l’éducation, du statut pro-
fessionnel ou du régime de protection sociale. Les taux de 
participation sont les plus élevés en Scandinavie (55 %), 
puis dans les pays anglophones (50 %), tandis que les plus 
faibles se trouvent en Europe méridionale (29,5 %), dans 
les pays d’Europe continentale (42 %) et dans les pays 
d’Europe centrale et orientale (34 %). 

En outre, pour comprendre l’accès des travailleurs et tra-
vailleuses aux possibilités de reconversion et de développe-
ment des compétences, il est essentiel de tenir compte des 
facteurs contextuels qui vont au-delà du niveau national, 
étant donné que les différences régionales et la concentra-
tion d’industries spécifiques dans certaines régions peuvent 
influencer de manière significative les perspectives sur le 
marché du travail. En particulier, les variations régionales 
et la fracture entre les zones rurales et urbaines constituent 
des facteurs déterminants qui devront être étudiés plus en 
détail dans les futures études, étant donné que les possibi-
lités de mobilité professionnelle et de mise à niveau des 
compétences sont souvent concentrées dans les zones mé-
tropolitaines. Par exemple, les données du panel suédois 
montrent que c’est principalement grâce à la mobilité pro-
fessionnelle d’un employeur à l’autre que les grandes villes 
réduisent les risques liés à l’automatisation. En particulier, 
les marchés du travail des grandes métropoles offrent de 
plus grandes possibilités de progression professionnelle, en 
permettant aux travailleurs et travailleuses de passer à des 
emplois moins exposés à l’automatisation. Toutefois, ces 
bénéfices ne sont pas répartis de manière égale, puisque ce 
sont les travailleurs masculins hautement qualifiés et dé-
tenteurs d’un diplôme de l’enseignement supérieur qui sont 
les plus susceptibles de bénéficier de la mise en réseau et 
des échanges de connaissances dans les zones urbaines. 
En revanche, les femmes, les travailleurs peu qualifiés et 
les immigrants tirent beaucoup moins d’avantages de cette 
dynamique (Czaller 2021). 

Dans le même ordre d’idées, des facteurs contextuels fa-
çonnent les stratégies individuelles d’acquisition de nou-
velles compétences, ce qui influe à son tour sur la mobilité 
professionnelle au sein des entreprises et des secteurs et 
entre ceux-ci. Les données provenant des marchés du tra-
vail locaux allemands montrent que, si les robots indus-
triels entraînent la disparition d’emplois dans le secteur 
manufacturier, ces pertes sont entièrement compensées 
par de nouvelles possibilités d’emploi créées dans le sec-
teur des services. Les effets négatifs sont surtout considé-
rables chez les jeunes qui entrent sur le marché du travail, 
qui s’adaptent en passant de l’enseignement professionnel 
à l’enseignement supérieur (Dauth et al. 2021).

En conclusion, la littérature existante sur l’adaptabilité des 
travailleurs et travailleuses dans le contexte de l’automati-
sation du lieu de travail fournit des informations pré-

cieuses, mais reste limitée en ce qui concerne la position 
spécifique des femmes sur le marché du travail. Si le 
monde académique reconnaît en grande majorité l’impor-
tance des caractéristiques sociodémographiques, il de-
meure nécessaire de mettre plus systématiquement l’ac-
cent sur le genre, en combinaison avec l’âge, le statut mi-
gratoire et le niveau d’éducation, idéalement en adoptant 
des approches méthodologiques mixtes. L’adoption d’une 
perspective intersectionnelle est essentielle si l’on veut 
comprendre la manière dont ces facteurs interagissent de 
manière à définir les trajectoires d’emploi des femmes dans 
différents secteurs et différentes professions. En l’absence 
de telles données nuancées, l’élaboration future des poli-
tiques risque de reproduire des généralisations qui 
masquent les inégalités structurelles et renforcent la répar-
tition inégale des débouchés professionnels, en particulier 
pour les femmes, qui sont souvent sous-représentées dans 
les analyses du marché du travail.

La technologie s’inscrit elle-même dans des processus so-
ciaux et économiques plus larges et son intégration sur le 
lieu de travail ne peut être considérée isolément des ten-
dances à long terme telles que la déréglementation et la 
transformation des conditions de travail. Les préoccupa-
tions des travailleurs et travailleuses vont au-delà de la 
crainte de pertes d’emploi résultant des changements tech-
nologiques ; elles couvrent les dynamiques plus générales 
du marché du travail, y compris les emplois précaires, les 
contrats à court terme et la baisse de la sécurité de l’em-
ploi. Ces conditions démontrent que l’adaptabilité est iné-
galement répartie et étroitement liée aux inégalités struc-
turelles existantes, ce qui souligne la nécessité de poli-
tiques qui tiennent compte de ces facteurs intersectionnels.

Enfin, l’accès aux possibilités de reconversion et de perfec-
tionnement professionnel est inégalement réparti, ce qui li-
mite souvent les capacités des travailleurs et travailleuses 
à emprunter de nouveaux parcours professionnels. Cet ac-
cès varie selon les secteurs, selon la disponibilité de forma-
tions fournies par les entreprises, selon les régimes de pro-
tection sociale et selon les contextes régionaux ou ru-
raux-urbains, ce qui aggrave encore les inégalités. Il est 
capital de comprendre ces facteurs structurels et contex-
tuels si l’on veut concevoir des interventions qui améliorent 
véritablement la capacité d’adaptation des travailleurs.

2. Écart entre les hommes et les femmes en  
matière d’emploi et de salaire 

Le deuxième thème mis en évidence dans la littérature 
examinée concerne les écarts entre les hommes et les 
femmes en matière d’emploi et de salaire dans le 
contexte de l’évolution technologique. Ce thème est par-
ticulièrement important, car les technologies émergentes 
ont le potentiel de remodeler les tendances de l’emploi, 
les structures salariales et les dynamiques sur le lieu de 
travail. Les études incluses dans la revue de littérature 
soulèvent des questions stratégiques cruciales quant à la 
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manière de veiller à ce que le progrès technologique fa-
vorise, au lieu de saper, l’égalité entre les hommes et les 
femmes sur le marché du travail, en particulier compte 
tenu des disparités persistantes relevées dans l’ensemble 
de l’Union européenne. Malgré l’amélioration progressive 
de l’emploi et de la représentation des femmes, les pro-
grès ont été lents. En 2023, l’écart entre les hommes et 
les femmes en matière d’emploi dans l’UE s’est maintenu 
à 10,2 points de pourcentage, tandis que les salaires ho-
raires bruts des femmes étaient, en moyenne, inférieurs 
de 12,0 % à ceux des hommes (Eurostat 2025), ce qui sou-
ligne à quel point l’égalité entre les hommes et les 
femmes reste vulnérable face aux évolutions du marché 
du travail.

Si la section précédente a été consacrée à des études qui 
ne portaient pas explicitement sur les femmes, les 
études que nous allons à présent examiner adoptent une 
perspective plus critique et nuancée en plaçant les 
femmes au centre de leur analyse. Cette littérature ré-
vèle néanmoins des déséquilibres notables en ce qui 
concerne l’orientation de la recherche. Les débats sur 
l’écart entre les hommes et les femmes en matière d’em-
ploi s’inscrivent souvent dans des discours politiques qui 
insistent sur l’importance d’accroître la participation des 
femmes dans les domaines des STIM. Toutefois, les uni-
versitaires sont de plus en plus nombreux à soutenir que 
la réduction de cet écart ne nécessite pas seulement 
d’élargir l’accès des femmes à ces domaines, mais aussi 
de transformer les cultures organisationnelles afin de 
permettre aux femmes de construire et de maintenir des 
carrières réussies.

En revanche, les études sur l’écart salarial entre les 
hommes et les femmes restent disproportionnellement 
axées sur l’industrie manufacturière. L’essentiel des tra-
vaux empiriques ont consisté à examiner l’impact des ro-
bots industriels, tout en accordant une attention limitée 
au rôle croissant de l’IA et de la robotique dans les sec-
teurs à prédominance féminine. Cette négligence est 
problématique, compte tenu de l’utilisation croissante 
des robots de services améliorés par l’IA et des robots 
collaboratifs (« cobots ») dans les soins de santé, les ser-
vices à la personne et les services administratifs, des 
secteurs qui emploient une main-d’œuvre majoritaire-
ment féminine.

Malgré ces limitations, ce corpus d’études met en évi-
dence le rôle important joué par les facteurs institution-
nels et contextuels, y compris les obstacles structurels, la 
culture sur le lieu de travail et les normes organisation-
nelles, dans la façon dont le changement technologique 
affecte les inégalités de genre en matière d’emploi et de 
salaires, sans toutefois les déterminer totalement.

Dans les analyses de l’écart entre les hommes et les 
femmes en matière d’emploi, une grande partie du dé-
bat a porté sur la sous-représentation persistante des 
femmes dans les domaines des STIM. Ces débats sou-

lignent souvent l’importance de développer les compé-
tences qui permettraient à un plus grand nombre de 
femmes non seulement d’entrer dans ces domaines, 
mais aussi d’y trouver le succès1. Seuls deux scienti-
fiques et ingénieurs sur cinq sont des femmes et, dans 
le secteur des TIC, les femmes ne représentent que 17 % 
de près de huit millions de spécialistes (EIGE 2025). Le 
déséquilibre est encore plus prononcé dans l’écosystème 
des start-up, dans lequel les femmes ne représentent 
toujours qu’une petite minorité des fondateurs et diri-
geants, ce qui limite leur influence sur le développe-
ment de nouvelles technologies et pratiques commer-
ciales. 

Remédier à ce déséquilibre n’est donc pas seulement une 
question d’égalité, mais aussi d’opportunités économiques 
(Serrano et al. 2023). Combler l’écart entre les hommes et 
les femmes dans l’enseignement des STIM pourrait renfor-
cer l’économie de l’UE tout en favorisant une innovation 
accrue. Les études démontrent que les organisations diri-
gées par des femmes PDG sont davantage susceptibles de 
s’engager dans des activités créatives et avant-gardistes et 
sont plus enclines à adopter des pratiques durables sur le 
plan environnemental (Khushk et al. 2022). Ces conclusions 
soulignent les avantages plus larges de l’inclusion des 
femmes aux postes d’encadrement : lorsque ce sont des 
femmes qui façonnent les processus décisionnels, les orga-
nisations poursuivent souvent des stratégies à la fois inno-
vantes et responsables d’un point de vue social, ce qui est 
particulièrement utile dans les domaines émergents tels 
que l’intelligence artificielle, qui englobe des professions 
telles que les ingénieurs en apprentissage automatique ou 
en robotique, les spécialistes des données et les déve-
loppeurs de logiciels. Comme l’explique Leavy (2018), « les 
grands penseurs du domaine émergent qui consiste à s’at-
taquer aux biais en matière d’intelligence artificielle sont 
aussi principalement des femmes, ce qui tend à indiquer 
que les personnes qui sont potentiellement touchées par 
les biais sont davantage susceptibles de les repérer, de les 
comprendre et de tenter de les résoudre. L’équilibre 
hommes-femmes dans l’apprentissage automatique est 
donc essentiel pour empêcher les algorithmes de perpétuer 
les idéologies de genre qui désavantagent les femmes » 
(Leavy 2018: 14). En d’autres termes, assurer la diversité de 
la main-d’œuvre, ce n’est pas seulement une question 
d’augmenter le nombre de femmes ; cela nécessite égale-
ment de transformer la culture organisationnelle et la gou-
vernance de manière à ce que les femmes puissent exercer 
une véritable influence sur la technologie et l’innovation 
(Wajcman et Young 2023). 

À l’appui de cet argument, une revue de 108 articles réali-

1  Par exemple, Google recrute désormais plus de femmes, mais celles-ci occupent 
moins d’un quart des rôles techniques. On observe une tendance similaire chez Ap-
ple, où seule une faible proportion de femmes occupent des postes techniques et de 
direction. Des tendances comparables sont également relevées chez Amazon, Face-
book et Microsoft, tandis que dans les entreprises asiatiques telles que Samsung et 
Huawei, les femmes ne représentent qu’une infime partie des équipes de direction et 
d’encadrement (Serrano et al. 2023)
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sée par Dabić et al. (2024) et centrée sur les femmes en in-
génierie montre que, lorsque la théorie du plafond de verre 
est mobilisée comme cadre analytique, celle-ci révèle que 
les expériences des femmes sont systématiquement négli-
gées et que des obstacles structurels sont intégrés à la pro-
fession d’ingénieur. Cette revue conclut en outre qu’il ne 
suffit pas seulement d’augmenter la participation des 
femmes, mais que des interventions politiques globales et 
ciblées sont nécessaires pour mettre en place des condi-
tions qui permettraient aux femmes non seulement d’en-
trer dans ce secteur, mais aussi d’y progresser, d’occuper 
des postes de direction et de contribuer significativement à 
l’innovation technologique (Dabić et al. 2024). 

La transition des études dans le domaine des STIM à l’ob-
tention d’un emploi dans ce secteur représente un moment 
critique dans la formation des trajectoires de carrière à 
long terme. Les faits montrent toutefois que les femmes 
sont confrontées, à ce stade, à des désavantages structu-
rels qui peuvent entraver à la fois leur maintien et leur pro-
gression dans ce secteur. Une récente étude menée en Es-
pagne (Valdés et Solga 2024) met davantage en évidence 
les défis auxquels les femmes sont confrontées lorsqu’elles 
se lancent dans une carrière dans le domaine des STIM. Le 
fait d’être une femme réduit considérablement leurs 
chances d’obtenir un premier emploi dans les STIM après 
l’obtention d’un diplôme du premier niveau de l’enseigne-
ment supérieur. Ce désavantage est évident dans tous les 
sous-domaines des STIM, mais il est particulièrement pro-
noncé dans les secteurs des mathématiques et de la tech-
nologie. Il est important de noter que ces différences entre 
les hommes et les femmes persistent indépendamment de 
la proportion de femmes dans chaque domaine. Au fil du 
temps, l’écart se creuse : les femmes qui commencent leur 
carrière dans le secteur des STIM sont moins susceptibles 
que les hommes de toujours évoluer dans ce secteur quatre 
à cinq ans après l’obtention de leur diplôme. Bien que les 
femmes ne soient pas plus susceptibles que les hommes de 
quitter leur premier emploi, lorsqu’elles le font, elles sont 
davantage à risque de sortir complètement du secteur des 
STIM. Ces dynamiques ont deux implications majeures. 
Premièrement, elles entraînent une perte de travailleuses 
hautement qualifiées dans des secteurs essentiels à l’inno-
vation et à la croissance économique. Deuxièmement, elles 
contribuent directement à l’écart de rémunération entre les 
hommes et les femmes, étant donné que les femmes qui 
quittent un poste dans le secteur des STIM gagnent sou-
vent moins une fois qu’elles retrouvent un poste dans un 
autre secteur.

Les problèmes observés dans les domaines STIM se re-
trouvent, de manière plus générale, dans de nombreux do-
maines universitaires, dans lesquels les femmes sont nette-
ment plus susceptibles que les hommes de quitter un poste 
universitaire ou de recherche (Naddaf 2025). Les obstacles 
structurels, la culture du lieu de travail, les possibilités limi-
tées de progression de carrière et la prédominance de 
contrats à durée déterminée précaires contribuent à ces 
tendances, en créant un « précariat de la recherche » qui af-

fecte de manière disproportionnée les femmes et les cher-
cheurs en début de carrière. Cet écart de rémunération 
entre les hommes et les femmes persiste dans tous les do-
maines scientifiques et est le plus marqué dans celui des 
sciences physiques, où les femmes gagnent jusqu’à 11 % de 
moins que leurs homologues masculins (OCDE 2021). Ces 
circonstances soulignent une fois de plus qu’il ne suffit pas 
seulement d’augmenter la participation des femmes, mais 
qu’un changement véritable nécessite de transformer la 
culture et les structures d’emploi prévalentes afin de garan-
tir un engagement à long terme, la stabilité des carrières et 
l’équité entre les hommes et les femmes. 

L’amélioration de l’équité entre les hommes et les femmes 
passe non seulement par l’intégration d’un plus grand 
nombre de femmes dans les domaines STIM, mais aussi par 
la lutte contre les disparités dans les autres secteurs. 
Comme l’ont expliqué Moss-Racusin et al. (2022), la société 
se montre généralement moins inquiète concernant la 
sous-représentation des hommes dans des secteurs tels que 
les soins de santé, l’éducation de la petite enfance et le tra-
vail domestique que concernant la sous-représentation des 
femmes dans le secteur des STIM. Cette asymétrie reflète 
des hiérarchies de genre plus larges, y compris la dévalua-
tion du travail traditionnellement effectué par les femmes et 
l’idée selon laquelle les hommes choisissent librement d’évi-
ter les secteurs peu valorisés alors que les femmes sont acti-
vement exclues des postes haut placés dans le secteur des 
STIM. Ce manque d’attention à l’égard des secteurs à prédo-
minance féminine affichant des écarts entre les hommes et 
les femmes est préoccupant, car la sous-représentation des 
hommes a des effets négatifs sur les hommes, les femmes, 
les enfants et la société dans son ensemble.

Alors que les schémas de participation genrés dans tous les 
secteurs mettent en évidence des asymétries dans la façon 
dont le problème de la sous-représentation est abordé, la 
recherche sur les changements technologiques et les écarts 
salariaux s’est largement concentrée sur les contextes do-
minés par les hommes. Au sein de l’Union européenne, le 
secteur manufacturier a en effet été à l’avant-garde de l’au-
tomatisation, notamment ces dernières années, grâce au 
déploiement de technologies telles que l’« internet des ob-
jets » (IdO) industriel, l’analyse des mégadonnées, l’intelli-
gence artificielle (IA), la fabrication additive et la robotique 
de pointe (Calza et al. 2024). Par conséquent, la majeure 
partie des études réalisées dans ce domaine sont axées sur 
l’industrie manufacturière, en offrant des perspectives à la 
fois nationales et transnationales. Cependant, la plupart 
des travaux académiques se sont essentiellement concen-
trés sur la diffusion et l’impact des robots industriels, y 
compris leurs implications pour les disparités salariales 
entre les hommes et les femmes, en confirmant que l’inté-
gration des robots avait tendance à creuser l’écart salarial.

Par exemple, Aksoy et al. (2020) démontrent, en utilisant 
des données provenant de 20 pays européens, que l’adop-
tion des robots a des effets inégaux sur les revenus. Si 
l’automatisation génère des gains salariaux globaux pour 
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les hommes et les femmes, elle accentue simultanément 
les disparités salariales entre les hommes et les femmes : 
ainsi, une augmentation de 10 % de la robotisation est as-
sociée à une augmentation de 1,8 % de l’écart salarial 
entre les hommes et les femmes. Il est intéressant de no-
ter que cet effet, plutôt que d’être induit par des modifica-
tions de la composition de la main-d’œuvre, est davan-
tage prononcé dans les pays où les inégalités préexis-
tantes entre les hommes et les femmes sont élevées, et 
dans lesquels les hommes occupant des professions 
moyennement et hautement qualifiées captent une part 
disproportionnée des gains de productivité. Cette inci-
dence est particulièrement évidente dans les destinations 
de délocalisation, principalement en Europe de l’Est, où 
les inégalités de genre et les niveaux de robotisation sont 
élevés. En revanche, dans les pays d’Europe occidentale à 
l’origine des délocalisations, dans lesquels les inégalités 
initiales entre les hommes et les femmes sont plus faibles, 
l’adoption des robots n’a pas eu d’incidence significative 
sur l’écart de rémunération entre les hommes et les 
femmes. Des pays tels que la République tchèque, la 
Hongrie, l’Italie, la Pologne et la Slovaquie, qui sont ca-
ractérisés par une faible égalité de genre et une forte ro-
botisation, sont de grands contributeurs, tandis que dans 
les pays à plus forte égalité de genre tels que la Belgique, 
l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne et la Suède, l’écart ne 
s’est que peu creusé, voire pas du tout.

Ce constat met en évidence le rôle crucial des cadres 
institutionnels et politiques nationaux dans l’évolution 
des perspectives des hommes et des femmes sur le mar-
ché du travail. En Europe, les niveaux de salaire et les 
inégalités salariales, y compris les écarts de salaire entre 
les hommes et les femmes, sont fortement influencés 
par des facteurs tels que les politiques de salaire mini-
mal, l’indexation des salaires, la libéralisation du marché 
du travail, la syndicalisation et les régimes de protection 
sociale, qui façonnent à la fois les structures de rémuné-
ration et les relations sociales au sens large. Cela ren-
force la conclusion susmentionnée selon laquelle ce 
n’est pas la technologie en soi, mais son interaction avec 
les contextes institutionnels et structurels qui détermine 
la façon dont le changement technologique affecte les 
perspectives des hommes et des femmes sur le marché 
du travail.

Fana et Giangregorio (2024) sont également parvenus 
à une conclusion similaire en soutenant que, lorsqu’il 
s’agit d’expliquer la polarisation des tendances sala-
riales, se concentrer excessivement sur la technologie 
empêcherait de tenir compte de nombreuses évolu-
tions importantes des structures salariales qui ne 
peuvent pas être pleinement prises en considération 
au moyen d’une analyse de l’évolution technologique 
valorisant les compétences. Les auteurs montrent que 
des éléments structurels et institutionnels – tels que 
les marchés du travail réglementés, la négociation col-
lective et les salaires minimaux légaux – ont une in-
fluence particulière sur la détermination des salaires 

dans des pays tels que la France, où ces cadres sont 
plus développés, contrairement aux pays anglophones 
ou d’Europe de l’Est. 

Dans ce contexte, il est particulièrement important de se 
placer au niveau des entreprises pour comprendre l’inte-
raction entre les cadres institutionnels et les capacités in-
dividuelles des travailleurs, car c’est à ce niveau que la 
technologie est adoptée, que les salaires sont fixés et 
que les inégalités – y compris les écarts de rémunération 
entre les hommes et les femmes – apparaissent, à la fois 
entre les entreprises et en leur sein, sous l’influence de 
facteurs tels que la taille, les échanges, la productivité, la 
répartition des salaires et la composition de la main-
d’œuvre. En examinant au niveau des entreprises les ef-
fets de l’automatisation sur les inégalités salariales et de 
genre en France, Domini et al (2020) ont constaté que la 
dispersion des salaires était imputable, pour l’essentiel, 
aux différences entre les salariés au sein d’une même en-
treprise, plutôt qu’entre les secteurs, les entreprises ou 
les professions, et que les événements d’automatisation 
ne modifiaient pas sensiblement ce schéma d’inégalités. 
La principale cause des disparités salariales n’est pas le 
partage de la rente liée aux gains de productivité rendus 
possibles par l’automatisation et l’IA, mais bien le recru-
tement de nouveaux employés. 

Prises ensemble, ces constatations mettent en évidence 
la complexité des interconnexions entre le changement 
technologique et les facteurs structurels et institution-
nels. Si l’automatisation et l’IA peuvent stimuler les sa-
laires globaux, elles risquent également d’exacerber les 
inégalités existantes, en particulier dans les pays ou les 
secteurs où il existe déjà des disparités importantes entre 
les hommes et les femmes. Davantage d’études sont né-
cessaires sur l’impact des changements technologiques 
dans les secteurs à prédominance féminine, en tenant 
compte des réalités spécifiques de chaque secteur, ainsi 
que des facteurs structurels et institutionnels qui fa-
çonnent l’écart salarial entre les hommes et les femmes. 

En conclusion, la littérature examinée tend à indiquer 
que le changement technologique interagit avec les dy-
namiques structurelles, institutionnelles et au niveau 
des entreprises, en produisant des perspectives inégales 
pour les hommes et pour les femmes sur le marché du 
travail. Si l’automatisation peut améliorer la productivi-
té et les salaires, ces bénéfices risquent de renforcer les 
disparités existantes entre les hommes et les femmes si 
les inégalités structurelles sous-jacentes ne sont pas 
corrigées. Les futures études devraient aller au-delà du 
secteur manufacturier et de la robotique industrielle 
afin d’inclure les secteurs à prédominance féminine et 
d’adopter une perspective intersectionnelle. Une telle 
approche permettrait de mieux comprendre comment la 
technologie façonne les perspectives salariales et les 
opportunités des femmes sur le marché du travail, tout 
en s’attaquant aux obstacles structurels dans les sec-
teurs dominés par les hommes. Il est important de noter 
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qu’il ne s’agit pas seulement de faciliter l’entrée des 
femmes dans des domaines tels que les STIM, mais 
également de leur garantir une véritable évolution de 
carrière une fois qu’elles s’y trouvent. 

3. Le bien-être sur le lieu de travail 

Un autre thème récurrent mis en évidence dans la revue 
de littérature est la relation entre les technologies d’auto-
matisation et les risques psychosociaux dans le cadre de la 
sécurité et de la santé au travail (SST), avec une attention 
particulière accordée à la façon dont les femmes vivent 
ces risques. Cependant, les études sur les effets de l’auto-
matisation sur la santé adoptent rarement une perspective 
de genre, bien qu’il soit prouvé que les femmes et les 
hommes ne sont pas confrontés aux mêmes risques phy-
siques et psychologiques sur le lieu de travail. Ces diffé-
rences sont associées à des variations des rôles profession-
nels, des responsabilités sociétales et des attentes dont 
hommes et femmes font l’objet. Les préjugés sexistes dans 
la robotique et les technologies à forte intensité de don-
nées sur le lieu de travail sont particulièrement suscep-
tibles d’exacerber les risques psychosociaux, que ce soit en 
raison de la conception physique (par exemple, des équi-
pements adaptés aux mensurations d’un homme moyen) 
ou de la conception des données, par exemple des algo-
rithmes entraînés au moyen d’ensembles de données his-
toriques déséquilibrés (OIT 2024). Pour lutter contre ces 
risques, il est nécessaire d’adopter non seulement une 
conception intégrant la dimension de genre, mais aussi un 
processus de personnalisation dans lequel tous les travail-
leurs et travailleuses sont associés à la prise de décision 
afin de garantir que les systèmes répondent à leurs be-
soins et circonstances spécifiques.

Les résultats de l’enquête européenne sur les conditions de 
travail (EWCS) indiquent que le travail a des effets négatifs 
sur le bien-être mental et affectif des hommes et des 
femmes en Europe. Près de 45 % des travailleurs et travail-
leuses sont exposés à des facteurs de risque associés au 
stress, à l’anxiété et à la dépression, qui sont les problèmes 
de santé liés au travail les plus fréquemment signalés (Lo-
renzini et al. 2023). Malgré la sensibilisation croissante à 
ces risques psychologiques, les travailleurs et travailleuses 
restent très vulnérables, d’autant plus que l’automatisation 
se développe dans tous les secteurs. Toutefois, seuls 43 % 
des lieux de travail procèdent à des évaluations des risques 
liés à l’utilisation des technologies numériques, et seule-
ment 42 % offrent une formation à ce sujet. Cela est parti-
culièrement préoccupant lorsque l’on sait que plus de 80 % 
de la main-d’œuvre utilise régulièrement des appareils nu-
mériques. Bien que les travailleurs soient de plus en plus 
souvent consultés sur les conséquences des technologies 
numériques sur leur santé et leur sécurité – 35 % des lieux 
de travail ayant indiqué proposer de telles consultations en 
2024, contre 24 % en 2019 (Nawrocka 2024; EU-OSHA 
2024) –, les femmes peuvent se retrouver confrontées à des 
risques qui sont souvent négligés, étant donné que les 

cadres de santé et de sécurité au travail (SST) ne tiennent 
pas systématiquement compte de la dimension de genre.

À l’heure actuelle, la plupart des travailleurs et travail-
leuses ont encore peu d’expérience directe des interactions 
avec les robots, que l’on trouve principalement dans les 
grandes entreprises manufacturières. En 2022, environ une 
grande entreprise de l’UE sur cinq utilisait des robots in-
dustriels pour des tâches telles que le soudage ou la dé-
coupe au laser, tandis que seule une entreprise sur dix utili-
sait des robots de service pour des activités telles que la 
surveillance ou le transport. Les taux d’adoption parmi les 
petites et moyennes entreprises (PME) sont nettement plus 
faibles, principalement en raison des investissements 
considérables en capital requis et des économies d’échelle 
nécessaires pour tirer pleinement parti des gains d’efficaci-
té offerts par les technologies robotiques (Riso and Adas-
calitei 2024).

Néanmoins, cette tendance est susceptible d’évoluer à me-
sure que la collaboration entre l’humain et le robot se dé-
veloppera sur le lieu de travail. Grâce à leurs capacités 
avancées, les robots et les robots collaboratifs (cobots) 
peuvent améliorer les flux de travail dans de nombreux 
secteurs, du transport et de la logistique aux industries 
dans lesquelles les femmes sont surreprésentées, telles que 
les soins de santé, le service à la clientèle et les soins à do-
micile. En théorie, ces technologies pourraient contribuer à 
des lieux de travail plus sains, plus sûrs et plus productifs. 
Par exemple, les robots peuvent aider à soulever des 
charges lourdes et contribuer à soulager les tensions mus-
culo-squelettiques, tandis que les systèmes de surveillance 
pilotés par l’IA peuvent détecter les premiers signes de fa-
tigue, de stress ou de détresse émotionnelle, ce qui permet 
d’intervenir rapidement.

Dans la pratique, cependant, l’introduction de robots dans 
les processus mis en œuvre sur le lieu de travail nécessite 
une adaptation minutieuse, que les systèmes soient achetés 
auprès de fournisseurs externes ou développés en interne. 
La réussite de cette intégration dépend de l’adaptation de 
ces technologies à l’environnement opérationnel concerné 
et de l’octroi d’un délai suffisant pour tenir compte des re-
tours d’information des travailleurs. L’intégration de fac-
teurs humains dans la conception et la personnalisation des 
systèmes robotiques est donc essentielle à leur déploiement 
efficace (Riso and Adascalitei 2024). On ne s’attendrait pas 
à ce qu’un uniforme ou un équipement de protection indivi-
duelle à taille unique convienne à tous les travailleurs, car 
on comprend que les femmes ne sont pas simplement des 
hommes de petite taille et que les hommes de petite taille 
ne sont pas des femmes ; de la même manière, les sys-
tèmes robotiques doivent également être conçus en tenant 
compte des différents besoins, des différentes capacités et 
des différentes circonstances de leurs utilisateurs et utilisa-
trices (IUF 2019). Si leur conception, leur mise en œuvre et 
leur intégration ne sont pas pensées correctement, les ro-
bots autonomes et semi-autonomes risquent de générer de 
nouveaux facteurs de stress psychologique avec des effets 
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différents pour les hommes et pour les femmes. Ces effets 
pourraient être une intensification de la charge de travail, 
un stress accru dû à des contraintes ergonomiques résultant 
d’interactions répétitives avec la machine et d’une autono-
mie réduite ou une perte de satisfaction professionnelle ou 
de sentiment d’utilité.

Il importe de noter que, lorsque l’automatisation est in-
troduite sans tenir suffisamment compte de la concep-
tion du travail et de l’organisation des flux de travail, elle 
peut exacerber le stress chez les employés qui sont déjà 
vulnérables en raison d’inégalités structurelles telles que 
le genre, l’âge, l’origine ethnique ou le niveau d’éduca-
tion. Lombardi, Monaco et Capece (2024) observent que 
si les travailleurs et travailleuses ont un rôle crucial à 
jouer dans l’élaboration de mesures visant à prévenir les 
risques psychosociaux, leur bien-être psychologique et 
physique, ainsi que la formation qui y est associée, sont 
souvent traités comme des préoccupations secondaires. 
En effet, seuls 48,6 % des industries reconnaissent ac-
tuellement que les travailleurs et travailleuses sont des 
contributeurs essentiels à l’élaboration de stratégies pré-
ventives. Cette constatation illustre le fait que la techno-
logie ne s’arrête pas au matériel informatique ou aux lo-
giciels, mais comprend aussi l’environnement organisa-
tionnel dans lequel elle est intégrée et la manière dont 
elle est utilisée par les travailleurs et travailleuses hu-
mains. Néanmoins, les approches dominantes donnent 
souvent la priorité à la mise en œuvre des nouvelles 
technologies plutôt qu’à la réflexion sur leurs consé-
quences plus larges. Riso et Adascalitei (2024) nous rap-
pellent toutefois que bon nombre des perspectives néga-
tives imputées à l’automatisation découlent moins de la 
technologie elle-même que des choix organisationnels et 
managériaux. Pour répondre à ces préoccupations, il faut 
donc accorder une attention particulière à la conception 
du travail, aux pratiques de gestion et à la participation 
significative des travailleurs et travailleuses aux proces-
sus décisionnels.

Bien qu’il n’existe encore que quelques études à long terme 
sur l’impact des technologies robotiques sur le lieu de tra-
vail (Heinold 2023), de récentes études de cas indiquent 
que, parallèlement à la réduction des risques physiques, 
des risques psychologiques peuvent émerger voire s’inten-
sifier, en particulier dans des environnements où les travail-
leurs et travailleuses souffrent d’une précarité accrue de 
l’emploi ou d’une perte d’autonomie. Par exemple, une 
étude réalisée en Allemagne montre qu’une automatisation 
accrue peut nuire à la santé mentale des travailleurs et tra-
vailleuses en renforçant l’incertitude quant à la stabilité de 
leur emploi et en réduisant leurs perspectives de réussite 
personnelle. D’autres études suggèrent que l’introduction 
de nouvelles technologies pourrait réduire les possibilités 
d’autonomie des employés dans les processus de produc-
tion tout en intensifiant le contrôle de la direction, ce qui 
augmente le stress et réduit l’engagement (CE 2023). 
Heinold (2023) recense en outre deux niveaux de stress as-
sociés à l’introduction de robots. La mise en œuvre d’un 

système robotique sur le lieu de travail peut, dans un pre-
mier temps, déclencher des niveaux de stress plus élevés et 
augmenter les craintes de perte d’emploi. Ces deux effets 
semblent s’atténuer au fil du temps, ce qui pose la ques-
tion des attentes des travailleurs et travailleuses quant à 
l’impact des systèmes robotiques sur leur travail, tant à 
court qu’à long terme. 

Au-delà des interactions physiques avec les robots, les 
lieux de travail sont de plus en plus influencés par des 
technologies à forte intensité de données telles que les 
systèmes algorithmiques et l’intelligence artificielle. Ces 
outils offrent à la fois des opportunités et des risques 
pour le bien-être mental et psychologique des travailleurs. 
Si les systèmes fondés sur les données promettent effica-
cité, économies de coûts et amélioration des processus 
décisionnels, leur rôle croissant dans les processus sur le 
lieu de travail peut également perpétuer et même ampli-
fier les biais sociétaux existants, y compris les inégalités 
entre les hommes et les femmes. La prise de décision au-
tomatisée – du recrutement et de l’intégration à l’évalua-
tion des performances en passant par l’attribution des 
tâches – peut avoir des effets négatifs sur les employés, 
avec des implications directes pour leur santé psycholo-
gique. Fondamentalement, les effets de ces technologies 
sont influencés par les diverses façons dont les données 
sont collectées, stockées et utilisées. En fin de compte, les 
systèmes algorithmiques et d’IA doivent être compris 
comme des technologies du lieu de travail qui façonnent 
l’expérience humaine, plutôt que comme de simples outils 
neutres qui fonctionnent de manière isolée.

Comme pour la robotique, l’examen des technologies 
fondées sur les données souligne l’importance de tenir 
compte des dimensions sociales et éthiques de la 
conception et du déploiement des technologies. Les 
concepteurs doivent adopter d’emblée une perspective 
pluraliste, multidisciplinaire et inclusive : qui utilisera (ou 
sera affecté par) ce système ? Produira-t-il des résultats 
équitables pour tout le monde ? Sinon, que dois-je corri-
ger pour remédier à ces iniquités ? Comment définir les 
objectifs de l’outil (c’est-à-dire les résultats pour lesquels 
il doit être optimisé) afin d’éviter des résultats discrimina-
toires? (Lacroix 2020: 16).

Comprendre comment les biais sexistes peuvent être inté-
grés dans les données et les algorithmes de formation nous 
aide ainsi à démystifier la manière dont ces systèmes pro-
duisent des résultats inéquitables et met en lumière l’inte-
raction complexe entre la technologie et les inégalités so-
ciales (Digital Future Society 2022; Chen 2023). 

Les études montrent de plus en plus que les biais sexistes 
peuvent être intégrés à la fois dans les ensembles de don-
nées et dans les algorithmes. Les données de formation re-
flètent souvent les inégalités historiques, tandis que les 
choix des programmeurs et les processus de développe-
ment peuvent introduire d’autres biais. Les systèmes d’IA 
qui « apprennent » à partir de ces données – lesquelles tra-
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duisent que les femmes ou les minorités ont historique-
ment été sous-représentées, sous-payées ou privées d’op-
portunités – sont susceptibles de perpétuer ces disparités. 
Pour remédier à cet état de fait, il convient d’opérer des 
choix de conception volontaires : les algorithmes suivent 
des objectifs définis par leurs créateurs et des objectifs mal 
définis peuvent donner des résultats non seulement 
inexacts, mais aussi discriminatoires (Lacroix 2020). 

Lütz (2022), par exemple, fait valoir que les systèmes d’IA 
peuvent générer des formes directes et indirectes de discri-
mination fondée sur le genre, mais que les cadres juri-
diques européens actuels ne sont pas dotés de tous les 
moyens nécessaires pour tenir compte de ces complexités. 
La discrimination directe se produit lorsque les algorithmes 
désavantagent explicitement les individus en fonction de 
leur genre, tandis que la discrimination indirecte se produit 
lorsque les biais intégrés dans les données ou la concep-
tion du système produisent des résultats qui affectent de 
manière disproportionnée un genre. Toutefois, la base lé-
gislative existante est insuffisante pour faire face aux 
risques posés par l’IA en matière de genre, car elle ne 
contient pas de mécanismes explicites permettant de pré-
venir la discrimination ou promouvoir l’égalité. 

Cela est particulièrement problématique sur le lieu de tra-
vail, où la gestion algorithmique – c’est-à-dire l’utilisation 
de procédures programmées par ordinateur pour coordon-
ner la main-d’œuvre dans les flux de travail (Baiocco et al. 
2022) – influence de plus en plus le recrutement, l’attribu-
tion des tâches, l’évaluation des performances ainsi que 
d’autres décisions essentielles en matière d’emploi. Cefa-
liello, Moore et Donoghue (2023) soutiennent que les sys-
tèmes de gestion algorithmique représentent un risque 
pour la sécurité et la santé au travail (SST) pour deux rai-
sons. Premièrement, l’impact de la gestion algorithmique 
sur les pratiques managériales et l’organisation du travail 
peut exacerber les risques existants et en créer de nou-
veaux, en particulier en ce qui concerne les risques psycho-
sociaux. Deuxièmement, la collecte de données nécessaires 
au fonctionnement de la gestion algorithmique peut égale-
ment être une source de stress et d’anxiété, en raison de 
l’opacité des systèmes, des pratiques de surveillance 
constante en temps réel et des craintes qu’elles suscitent, 
de l’imprévisibilité des logiciels, de nouvelles pressions sur 
le contrat psychologique, du manque de confiance et des 
pressions exercées afin de faire accepter une charge de tra-
vail excessive.

En d’autres termes, en l’absence de garanties adéquates, 
ces systèmes risquent de renforcer les inégalités existantes 
entre les hommes et les femmes et de créer de nouvelles 
formes de risques psychologiques, telles que le stress, l’an-
xiété et l’épuisement professionnel, en raison d’une perte 
d’autonomie et d’une répartition impersonnelle des tâches. 
Lorsque les algorithmes déterminent également les déci-
sions de rémunération et de licenciement, la précarité de 
l’emploi est encore exacerbée. En outre, la réduction des in-
teractions humaines et l’utilisation d’évaluations de perfor-

mance standardisées peuvent déboucher sur un isolement 
social et restreindre les possibilités de progression de car-
rière, en particulier pour les femmes qui évoluent dans une 
profession dominée par les hommes. Comme le notent De 
Stefano et Aloisi (2022), ces facteurs, lorsqu’ils s’associent 
aux risques de biais algorithmiques pour créer des perspec-
tives inéquitables ou discriminatoires, peuvent considéra-
blement nuire au bien-être des employés et à leurs pers-
pectives professionnelles.

Au cours des dix dernières années, les systèmes de ges-
tion algorithmique ont été étudiés principalement dans 
le contexte du travail de plateforme, tant sur les plate-
formes numériques de travail sur site que sur les plate-
formes numériques de travail en ligne. De plus en plus 
d’études démontrent que ces systèmes ont de profondes 
répercussions sur les conditions de travail et le bien-être 
des travailleurs et des travailleuses, principalement en 
raison de l’intensification du travail (CE 2023; Matil-
la-Santander et al. 2025).

Dans certains types de travail via une plateforme en 
ligne, tels que la modération des contenus, les travail-
leurs et travailleuses sont confrontés à de graves risques 
psychologiques liés à leur exposition constante à des 
contenus violents, abusifs ou illégaux. Cela peut entraî-
ner des dommages à long terme, y compris de l’anxiété, 
des insomnies et des symptômes de stress post-trauma-
tique. La gestion algorithmique exacerbe ce stress, car 
les évaluateurs doivent respecter des quotas stricts dans 
des délais limités et maintenir des scores de réputation 
élevés s’ils veulent continuer à obtenir des tâches à l’ave-
nir. Ces pressions créent conjointement un environne-
ment de travail hautement stressant qui nuit au bien-être 
mental tout en générant un sentiment de perte de 
contrôle (Lenaerts et al. 2022).

De même, les travailleurs et travailleuses des plateformes 
sur site subissent des répercussions importantes sur leur 
bien-être physique, mental et social. Les systèmes algo-
rithmiques surveillent et dirigent leur travail, en les inci-
tant à travailler plus rapidement et en alourdissant leurs 
charges de travail. L’isolement vis-à-vis des collègues, as-
socié à des systèmes d’évaluation de la satisfaction de la 
clientèle, augmente le stress et réduit leurs possibilités 
d’être soutenus par leurs pairs. L’opacité des processus 
décisionnels, la surveillance constante et l’imprévisibilité 
des algorithmes exacerbent encore leur insécurité et les 
privent d’autonomie.

Bien que la dimension de genre ait été relativement peu 
étudiée par les chercheurs, de récentes données probantes 
suggèrent que la surveillance algorithmique soumet les 
travailleuses des plateformes à des vulnérabilités spéci-
fiques. Ce faisant, elle ne reproduit pas seulement les iné-
galités existantes sur le marché du travail, mais elle les in-
tensifie, d’où l’urgence d’analyser ses conséquences de ma-
nière plus systématique et en tenant davantage compte de 
la dimension de genre. Vignola et al. (2023) soulignent l’im-
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portance d’examiner les disparités entre les hommes et les 
femmes dans ce contexte, en faisant valoir que l’intersec-
tion de la gestion algorithmique avec les structures d’em-
ploi précaires amplifie les risques pour les travailleuses et 
nécessite des études et des interventions plus ciblées. 

Cette dynamique est particulièrement visible dans le sec-
teur des soins, dans lequel les modèles de travail de plate-
forme se développent rapidement. Les services à la per-
sonne, un secteur historiquement sous-évalué et largement 
informel, ont été profondément remodelés par les plate-
formes numériques, qui ont exploité leur fragilité existante. 
Ces plateformes dépendent fortement des femmes qui 
migrent depuis les pays du Sud global, dont l’accès limité à 
d’autres possibilités d’emploi les rend particulièrement vul-
nérables à l’exploitation. Les inégalités liées au genre, à la 
race et au statut migratoire sont systématiquement exploi-
tées afin de garantir une main-d’œuvre obéissante et peu 
coûteuse. Si les fournisseurs de plateformes se présentent 
souvent comme un moyen d’accéder à des emplois 
flexibles, dans la pratique, ils renforcent la précarité des 
travailleuses migrantes (Rodríguez-Modroño et al. 2022).

En résumé, il est de plus en plus nécessaire d’examiner de 
plus près, en accordant une attention particulière aux expé-
riences des femmes, la manière dont les technologies d’au-
tomatisation créent de nouveaux risques psychosociaux et 
exacerbent les risques existants. Dans le contexte de la ro-
botique, les risques psychosociaux découlent souvent non 
seulement de la technologie elle-même, mais aussi des dé-
cisions managériales, de la conception du travail et de la 
participation limitée des travailleurs et des travailleuses à 
la mise en œuvre et à la personnalisation des systèmes, ce 
qui peut avoir des conséquences à court et à long terme. Il 
en va de même pour les technologies fondées sur les don-
nées, pour lesquelles il est essentiel de tenir compte des di-
mensions sociales et éthiques de leur conception et de leur 
déploiement. Les biais sexistes peuvent être intégrés à la 
fois dans les ensembles de données et dans les algo-
rithmes, entraînant ainsi une reproduction des inégalités 
existantes, tandis que la gestion algorithmique peut expo-
ser les travailleuses à des vulnérabilités spécifiques lors-
qu’elles sont surveillées. Des études supplémentaires sont 
nécessaires afin de mieux comprendre ces dynamiques et 
d’orienter l’élaboration de politiques de SST à la fois effi-
caces et sensibles au genre. De telles politiques sont essen-
tielles pour faire face aux risques associés aux technologies 
d’automatisation sur le lieu de travail, qui sont en pleine 
évolution et susceptibles de s’intensifier. 

4. Travailleurs et travailleuses seniors 

Le quatrième et dernier thème recensé dans la revue de lit-
térature concerne le vieillissement des travailleurs et tra-
vailleuses et met en évidence les profondes transforma-
tions économiques provoquées par le vieillissement de la 
population européenne. À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
cadre global d’intervention permettant de relever le double 

défi du vieillissement de la main-d’œuvre et de l’évolution 
technologique rapide. Les travailleurs et travailleuses âgés 
se retrouvent ainsi coincés entre, d’une part, des politiques 
qui favorisent l’allongement de la vie active et, d’autre part, 
les discriminations persistantes liées à l’âge et les injonc-
tions à prendre une retraite anticipée qu’ils subissent sur le 
marché du travail (Alcove et al. 2021). 

Bien que nous ayons déjà souligné l’importance des trajec-
toires de carrière – non seulement pour entrer sur le mar-
ché du travail dans le secteur des STIM et les domaines à 
forte intensité de recherche, mais aussi pour s’y mainte-
nir –, il convient d’accorder une attention particulière aux 
travailleurs et travailleuses qui sont déjà actifs sur le mar-
ché du travail, mais qui risquent d’être confrontés à des 
transitions de carrière plus tard dans la vie. Cela devient 
encore plus important à la lumière des projections selon 
lesquelles, d’ici à 2030, les travailleurs et travailleuses âgés 
de 55 à 64 ans représenteront 55 % de la main-d’œuvre to-
tale dans la plupart des pays européens et le segment des 
femmes âgées sera celui qui connaîtra la croissance la plus 
rapide (Berson et Botelho 2023).

Lorsque l’on examine les perspectives sur le marché du tra-
vail, on remarque clairement que les personnes plus âgées 
sont déjà confrontées à divers obstacles lorsqu’il s’agit 
d’accéder à l’emploi et aux formations financées par l’em-
ployeur. Bien que l’emploi des personnes âgées de 55 à 
64 ans ait régulièrement augmenté ces 20 dernières an-
nées, de nombreux travailleurs et travailleuses matures 
continuent de faire l’objet de discriminations et de stéréo-
types négatifs. Les employeurs les perçoivent souvent 
comme moins capables, moins productifs, moins adap-
tables et moins innovants que leurs pairs plus jeunes. Par 
conséquent, les travailleurs et travailleuses matures sont 
davantage susceptibles que tout autre groupe d’âge de 
connaître un chômage de longue durée lorsqu’ils perdent 
leur emploi. Même lorsque les travailleurs et travailleuses 
matures parviennent à réintégrer le marché du travail grâce 
à des programmes de formation, ils se voient souvent attri-
buer des postes moins bien rémunérés et moins stables 
que leurs homologues plus jeunes (Schmidpeter et Win-
ter-Ebmer 2021). 

Les obstacles auxquels les travailleurs et travailleuses âgés 
sont confrontés s’expliquent notamment par la relation 
entre l’âge et la productivité, qui suit souvent une trajec-
toire en forme de U inversé atteignant généralement son 
point le plus haut vers le milieu de la cinquantaine. Cette 
relation est influencée par de multiples facteurs et de nom-
breuses entreprises hésitent à embaucher des travailleurs 
et travailleuses plus âgés en partie à cause des structures 
salariales fondées sur l’ancienneté, en particulier dans les 
pays où les règles de protection de l’emploi sont strictes. 
Dans ces contextes, les salaires ont tendance à augmenter 
avec la durée d’occupation du poste, en créant un écart 
entre les coûts de la main-d’œuvre liés aux employés plus 
âgés jouissant d’une grande ancienneté et leur productivité. 
De tels déséquilibres peuvent décourager les employeurs 
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de recruter des candidats plus âgés si ceux-ci s’attendent à 
obtenir des salaires comparables (CE 2024a).

Au-delà des explications purement économiques, le main-
tien de la capacité de travail dépend non seulement des 
efforts de l’individu, mais aussi des conditions de l’environ-
nement de travail et du soutien apporté par celui-ci. Des 
facteurs tels que la conception du lieu de travail, la culture 
organisationnelle, l’accès à la formation et les pratiques de 
gestion peuvent tous influencer la capacité d’un travailleur 
âgé à maintenir ses performances et à s’adapter à l’évolu-
tion des exigences. Ces influences touchent souvent diffé-
remment les hommes et les femmes, en raison des at-
tentes, des rôles et des possibilités genrés sur le lieu de 
travail (Alcove et al. 2021). Selon Aisa et al. (2023), les per-
ceptions et les attitudes des travailleurs et travailleuses et 
des employeurs jouent un rôle crucial dans l’élaboration 
des possibilités de formation et de développement. Les pa-
trons hésitent souvent à investir dans des employés qui 
approchent de l’âge de la retraite, car ils les perçoivent 
comme moins adaptables au changement. Parallèlement, 
les travailleurs et travailleuses plus âgés peuvent être 
moins motivés à adopter de nouvelles technologies, qu’ils 
considèrent souvent comme difficiles à utiliser. Des stéréo-
types persistants suggérant que les travailleurs et travail-
leuses plus âgés sont moins disposés à participer à des ac-
tivités d’autoperfectionnement peuvent encore réduire l’in-
térêt pour la formation, ce qui affecte à la fois la volonté 
des entreprises d’en offrir et la volonté des travailleurs et 
travailleuses d’y participer. 

Selon l’indice relatif à l’économie et à la société numé-
riques 2022, seuls 54 % des Européens âgés de 16 à 74 ans 
possèdent au moins des compétences numériques de base 
(une proportion qui est nettement plus faible chez les per-
sonnes plus âgées). En 2023, seuls 28 % des citoyens de 
l’UE âgés de 65 ans et plus possédaient des compétences 
numériques de base (Eurostat 2024). Toutefois, l’évolution 
de la complexité technologique risque de continuer à creu-
ser ce déficit de connaissances lié à l’âge, ce qui rend les 
travailleurs et travailleuses âgés de plus en plus précaires 
sur le marché du travail. L’intégration de la robotique et 
des technologies à forte intensité de données pourrait 
également exacerber cette vulnérabilité, en créant de nou-
veaux risques pour la sécurité et la santé au travail pour 
tous les travailleurs et travailleuses, y compris les plus 
âgés, comme indiqué au chapitre précédent.

En outre, Albinowski et Lewandowski (2024), qui ont analy-
sé les aspects de l’incidence des nouvelles technologies sur 
les marchés du travail européens liés au genre et à l’âge, 
ont constaté que la variation des effets de l’exposition aux 
robots et aux TIC entre les travailleurs jeunes et âgés et 
entre les hommes et les femmes s’expliquait par les effets 
de l’adoption des technologies liés à l’âge et au genre, et 
non par la composition professionnelle des emplois déte-
nus par les différents groupes démographiques. En particu-
lier, les femmes âgées de 60 ans ou plus sont le groupe le 
plus durement touché par l’adoption de la technologie en 

Europe. Étant donné que les effets négatifs sur le marché 
du travail, tels que le chômage, les licenciements ou la ré-
duction des possibilités d’emploi, poussent souvent les tra-
vailleurs et travailleuses âgés vers une retraite anticipée, 
ces dynamiques mettent en évidence les risques plus larges 
du changement technologique pour le maintien de car-
rières plus longues et plus stables. Casas et Román (2023) 
ont examiné les implications du changement technolo-
gique pour les décisions en matière de retraite anticipée 
dans 26 pays européens. Pour leur analyse, ils se sont fon-
dés sur des microdonnées de l’enquête sur la santé, le vieil-
lissement et la retraite en Europe, combinées à des me-
sures du degré et du risque d’automatisation au niveau des 
professions, ainsi qu’à une classification technologique des 
professions. Les résultats de cette étude indiquent que le 
changement technologique influence considérablement les 
décisions en matière de retraite anticipée. Plus spécifique-
ment, il affecte différemment les hommes et les femmes, 
en contribuant à un creusement de l’écart entre les genres : 
la vie professionnelle des femmes est plus rapidement rac-
courcie que celle des hommes, ce qui tend à indiquer que 
le changement technologique pourrait pousser de manière 
disproportionnée les femmes en dehors du marché du tra-
vail et exacerber les inégalités globales entre les hommes 
et les femmes. 

En conséquence, étant donné que les femmes sortent plus 
tôt et plus souvent du marché du travail, elles contribuent 
moins longtemps à la sécurité sociale et leurs droits à pen-
sion sont donc réduits, ce qui creuse l’écart de retraite et 
augmente leur risque de tomber dans la pauvreté lors-
qu’elles sont âgées. Selon Eurostat (2021), les femmes de 
l’UE âgées de 65 ans et plus percevaient des pensions infé-
rieures de 29 % en moyenne à celles des hommes. Cet 
écart de pension entre les hommes et les femmes est enra-
ciné dans des inégalités structurelles qui perdurent tout au 
long de la vie professionnelle des femmes. Des facteurs 
tels que l’écart de rémunération entre les hommes et les 
femmes, un départ à la retraite plus précoce et les interrup-
tions de carrière liées à leurs responsabilités parentales in-
fluencent non seulement les trajectoires d’emploi des 
femmes, mais réduisent également leurs droits à pension. 
Par conséquent, les femmes âgées sont davantage suscep-
tibles de dépendre des pensions de l’État, mais moins sus-
ceptibles d’avoir droit à la totalité de leur montant.

Ces disparités entre les hommes et les femmes en matière 
de droits à pension reflètent et contribuent au problème 
plus large de l’insécurité des revenus chez les personnes 
âgées dans l’UE. Malgré les discussions en cours sur le 
recul de l’âge du départ à la retraite dans de nombreux 
pays de l’UE en réponse au vieillissement de la population 
et aux pressions exercées sur les systèmes de retraite, les 
données montrent que le risque de pauvreté et d’exclusion 
sociale chez les personnes âgées a continué d’augmenter 
ces 10 dernières années. Cette augmentation s’explique en 
grande partie par l’aggravation de la pauvreté monétaire 
relative, alors même que les privations matérielles et so-
ciales ont diminué. En 2022, plus d’une personne sur cinq 
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âgée de 65 ans et plus dans l’UE – soit environ 18,5 mil-
lions de personnes – était exposée au risque de pauvreté 
ou d’exclusion sociale, un chiffre qui continue d’augmenter 
en raison à la fois du vieillissement de la population et de 
l’augmentation des taux de pauvreté (CE 2024b). Bien que 
les contextes nationaux diffèrent considérablement, dans 
tous les pays de l’UE, les femmes sont systématiquement 
confrontées à des risques de pauvreté plus élevés que les 
hommes. Et plus elles vieillissent, plus cette vulnérabilité 
s’accentue : en 2022, près d’une femme sur quatre âgée de 
plus de 75 ans était exposée au risque de pauvreté et d’ex-
clusion sociale (CE 2024b). 

Des données provenant d’Allemagne montrent également 
comment ces problèmes devraient s’intensifier : à supposer 
que les taux d’emploi et d’intérêt restent stables, le risque 
de pauvreté liée à la vieillesse devrait considérablement 
augmenter dans les 20 prochaines années. D’ici 2036, envi-
ron 20 % des retraités âgés de 67 ans devraient être tou-
chés. Les groupes les plus exposés sont les femmes céliba-
taires, les chômeurs de longue durée et les travailleurs et 
travailleuses peu qualifiés. Les perspectives sont particuliè-
rement préoccupantes pour les femmes célibataires, 
puisque plus d’une sur trois devrait avoir besoin de presta-
tions de sécurité sociale de base à la retraite. Entre 2015 et 
2036, la proportion de retraitées ayant droit à ces presta-
tions devrait passer de 16 % à près de 28 % : ainsi, le taux 
de pauvreté liée à la vieillesse chez les femmes célibataires 
serait presque quatre fois supérieur à la moyenne de 7 % 
(ZEW 2017). Ces données indiquent un creusement de 
l’écart entre les hommes et les femmes en matière de sécu-
rité économique chez les personnes âgées, d’où l’impor-
tance de lutter contre les inégalités structurelles tant sur le 
marché du travail que dans les systèmes de retraite.

Malgré ces projections inquiétantes, les tendances de l’em-
ploi chez les personnes matures ne sont pas uniformément 
négatives : de nouvelles tendances, telles que la « sortie de 
retraite », révèlent un tableau plus nuancé. Si de nom-
breuses personnes âgées continuent d’être confrontées à 
l’insécurité financière, au déclin de leur santé et à l’incerti-
tude quant à leur avenir, les études indiquent également 
que la sortie de retraite est un phénomène croissant consis-
tant à ce que les individus réintègrent le marché du travail 
après avoir pris leur retraite. Au-delà des considérations fi-
nancières, de nombreuses personnes indiquent avoir connu 
une sensation de perte en quittant leur travail. Une en-
quête menée par Randstad a révélé que 32 % des retraités 
et retraitées estimaient avoir besoin d’un emploi dans leur 
vie. Le travail apporte plus qu’un revenu ; il permet égale-
ment de donner un but et un sens à sa vie et offre des inte-
ractions sociales et de la stimulation mentale, en aidant les 
individus à continuer à participer à la société et à garder un 
sentiment d’appartenance (Randstad 2023). Les études 
tendent également à indiquer que le retour au travail n’est 
pas qu’une question de nécessité financière ; pour beau-
coup, la sortie de la retraite est un choix de vie qui leur per-
met de continuer de participer à la société et de donner un 
but à leur vie (Lassen et Vrangbæk 2021). Cette décision est 

également influencée par la nature des compétences des 
retraités : ceux dont les compétences sont moins vulné-
rables face à l’automatisation sont particulièrement sus-
ceptibles de trouver séduisante l’idée de reprendre le tra-
vail, et la relation entre la possibilité d’automatisation des 
compétences et la sortie de retraite demeure importante 
même en tenant compte des circonstances psychologiques 
et financières (Lee 2022). Ces résultats soulignent que l’em-
ploi des personnes matures est influencé par des facteurs 
financiers, sociaux et technologiques et que les compé-
tences des retraités et leur vulnérabilité à l’automatisation 
devraient donner lieu à l’élaboration de politiques du mar-
ché du travail favorisant un engagement significatif des 
travailleurs et travailleuses âgés.

Dans l’ensemble, la présente section illustre la manière 
dont le vieillissement, le genre et les changements techno-
logiques risquent d’assombrir les perspectives sur le mar-
ché du travail et de compromettre la sécurité des retraites 
pour les travailleurs et travailleuses âgés. Les disparités 
persistantes et les discriminations liées à l’âge – y compris 
les possibilités limitées de reconversion et la prévalence de 
la retraite anticipée, en particulier chez les femmes – 
peuvent poser des problèmes importants à mesure que les 
technologies émergentes continuent de transformer le tra-
vail. À l’heure actuelle, seul un petit nombre d’études 
abordent ces questions, d’où la nécessité de réaliser des 
études supplémentaires afin de mieux comprendre les mé-
canismes à l’origine de ces disparités, d’autant plus que les 
sociétés européennes continuent de vieillir parallèlement à 
la transformation numérique en cours. Ces connaissances 
seront essentielles pour concevoir des politiques favorisant 
des transitions plus inclusives sur le marché du travail pour 
les personnes âgées. 

Conclusion  

En mobilisant des recherches évaluées par les pairs, des 
rapports de politique publique et de la littérature grise, 
cette revue de littérature a dressé un état des lieux des 
tendances actuelles et mis en évidence des lacunes 
conceptuelles et empiriques qui limitent encore notre com-
préhension des effets du changement technologique sur la 
vie professionnelle des femmes. Elle a replacé l’automati-
sation dans le cadre plus large des transformations so-
cio-économiques en cours, et souligné les articulations 
entre l’introduction de nouvelles technologies sur les lieux 
de travail et les divisions de genre déjà présentes sur les 
marchés du travail. 

Les travaux récents indiquent que l’automatisation pourrait 
poser des défis spécifiques aux trajectoires professionnelles 
des femmes, avec un risque d’accentuer les écarts de sa-
laires et d’emploi en l’absence de politiques publiques ci-
blées. L’introduction de nouvelles technologies génère éga-
lement des risques psychosociaux qui affectent le bien-être 
au travail : incertitude quant à l’avenir de l’emploi, perte 
d’autonomie, intensification du stress ou encore augmenta-
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tion des contraintes professionnelles. Dans un contexte de 
vieillissement de la population et d’allongement des car-
rières, les femmes sont plus susceptibles d’être confrontées 
à des reconversions tardives, tandis que les discriminations 
liées à l’âge sur le marché du travail peuvent entraîner des 
départs anticipés. Les conséquences seraient des droits à la 
retraite encore moins élevés et un risque accru d’exclusion 
sociale à un âge avancé.

Ensemble, ces dynamiques soulignent l’urgence de mettre 
en œuvre des politiques réellement attentives aux inégali-
tés de genre, capables de répondre à la fois aux risques im-
médiats sur les lieux de travail et aux vulnérabilités qui se 
construisent tout au long de la vie.

L’adaptabilité à l’automatisation est souvent présentée 
sous un angle individualisé, en mettant l’accent sur les 
compétences et la résilience des travailleurs et travail-
leuses, tout en passant sous silence les déterminants struc-
turels tels que la précarisation de l’emploi, la dérégulation 
ou l’affaiblissement des protections collectives. Ces dyna-
miques montrent pourtant que la capacité d’adaptation est 
inégalement répartie et largement conditionnée par les 
contextes institutionnels et sociaux. Les facteurs institu-
tionnels – régimes de protection sociale, organisation des 
systèmes de soins, modes de relations professionnelles – 
jouent un rôle déterminant dans la production d’effets gen-
rés et doivent être pleinement intégrés aux analyses à ve-
nir. De plus, la faible mobilisation de perspectives intersec-
tionnelles occulte la manière dont l’automatisation 
s’entrecroise avec d’autres formes d’inégalités, qu’elles 
soient sociales, générationnelles ou liées au statut migra-
toire. Combler ces lacunes est indispensable non seulement 
pour élaborer des politiques efficaces de promotion de 
l’égalité entre les femmes et les hommes dans un monde 
du travail en transformation, mais aussi pour approfondir 
la compréhension scientifique des interactions entre struc-
tures sociales et transition numérique, plutôt que de consi-
dérer ces dimensions comme des domaines séparés.

Bien que les débats publics sur la présence des femmes 
dans les filières STEM soient récurrents, les recherches ac-
tuelles tendent à négliger les secteurs fortement féminisés 
comme la santé, l’éducation ou les services. Cette omission 
réduit la portée analytique des travaux existants et limite 
leur utilité pour l’action publique. Les efforts visant à ren-
forcer la participation des femmes dans les STEM doivent 
dépasser la seule question du recrutement : ils doivent éga-
lement porter sur la fidélisation, l’accès aux responsabilités 
et la mise en place de mesures organisationnelles capables 
de corriger les biais structurels. De même, les études sur 
les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 
se concentrent encore trop souvent sur l’industrie manufac-
turière et l’analyse des robots industriels, au détriment de 
l’intelligence artificielle et de la robotique dans les secteurs 
où les femmes sont majoritaires. Les recherches futures 
doivent accorder une attention plus forte aux facteurs insti-
tutionnels et contextuels – obstacles structurels, cultures 
professionnelles, normes organisationnelles – qui déter-

minent les effets genrés du changement technologique sur 
l’emploi et les salaires.

Au-delà des inégalités structurelles et professionnelles, 
l’automatisation génère également des risques psychoso-
ciaux pour les femmes comme pour les hommes, qui ap-
pellent une vigilance accrue et des mesures de santé et de 
sécurité au travail (SST) intégrant pleinement les enjeux de 
genre. Les risques liés à la robotique et aux technologies 
reposant sur les données ne découlent pas uniquement de 
l’organisation du travail ou de la conception des tâches : ils 
trouvent aussi leur source dans la faible participation des 
travailleurs et travailleuses aux processus décisionnels, da-
vantage que dans les technologies elles-mêmes. Pris en-
semble, ces facteurs et ces pratiques peuvent fragiliser la 
santé mentale, réduire l’autonomie et diminuer la satisfac-
tion au travail.

Enfin, bien que l’allongement des carrières soit souvent 
présenté comme une réponse pragmatique aux évolutions 
démographiques, sa mise en œuvre dans des environne-
ments de travail transformés par la technologie soulève 
des problèmes majeurs. Les obstacles structurels — discri-
minations liées à l’âge, accès limité aux dispositifs de re-
conversion, pression au départ anticipé — continuent de 
freiner la construction de stratégies d’emploi réellement in-
clusives. Ces difficultés sont fortement genrées : elles re-
flètent des inégalités accumulées tout au long de la vie, qui 
restreignent les possibilités de participation des femmes 
plus âgées. Les surmonter nécessite des politiques atten-
tives à la fois à l’âge et au genre, encourageant des formes 
de travail plus flexibles, l’apprentissage tout au long de la 
vie et des mesures fortes de lutte contre les discrimina-
tions. Des recherches supplémentaires sont indispensables 
pour analyser l’articulation entre vieillissement, genre et 
transformation technologique, afin de garantir que les poli-
tiques d’allongement de la vie active favorisent une partici-
pation inclusive au marché du travail, plutôt que de renfor-
cer des inégalités déjà existantes.
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Une vie professionnelle en pleine mutation:  
les femmes et l’automatisation sue le marché du travail

Cette étude adopte une approche résolument tournée vers l’action publique, alors 
même que l’enjeu de l’impact du numérique sur les inégalités professionnelles de-
meure largement absent des débats politiques actuels. Elle s’appuie sur des tra-
vaux académiques évalués par les pairs, des rapports stratégiques et de la « litté-
rature grise » pour analyser l’impact potentiel de l’automatisation sur la place des 
femmes dans le monde du travail. Cette étude examine la manière dont la re-
cherche actuelle traite les effets de l’automatisation — en particulier à l’intersec-
tion des dynamiques de genre et du marché du travail — au regard des obstacles 
structurels et systémiques qui perpétuent les inégalités professionnelles entre les 
femmes et les hommes. Elle recense également les thématiques émergentes que 
les décideurs et décideuses public·ques gagneraient à placer au cœur de leurs 
priorités, dès lors qu’ils et elles se penchent sur les dimensions genrées de l’auto-
matisation et leurs conséquences pour l’avenir du travail.

Sur la base d’une revue de la littérature, l’étude dresse un panorama des ten-
dances actuelles de la recherche et met en lumière les principales limites qui mé-
ritent une attention accrue de la part du monde académique. Cela nous permettra 
de mieux comprendre l’évolution des conditions de travail et d’éclairer l’élabora-
tion des politiques publiques. Elle contribuera ainsi à améliorer notre compréhen-
sion de l’évolution des conditions de travail et à éclairer l’élaboration des poli-
tiques publiques. L’analyse s’articule autour de quatre sujets fondammentaux: la 
capacité d’adaptation des travailleurs dans le cadre de l’automatisation des lieux 
de travail ; les écarts de genre en matière d’emploi et de salaires en lien avec le 
changement technologique ; la relation entre les technologies d’automatisation 
et la santé et la sécurité au travail, avec une attention particulière portée aux 
nouveaux risques auxquels les femmes peuvent être exposées ; et les implica-
tions du changement technologique pour une main-d’œuvre vieillissante.

Des informations complémentaires sur ce sujet sont disponibles ici:
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	Overview of the key research areas 
	Conclusion  
	Bibliography

